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PAUL VAN ZEELAND
 
n 0 li S dit d' e sp é r e r . .. 

Le mouvement des idées en faveur de la création d'une union 
européemw a suivi dans les derniers temps une route tourmentée. 

Après l'échec du projet de constitution d'une Union Européenne 
de Défense, une vague de découragement atteignit un grand nombre 
de ceux qui pourtant, dans leur for intérieur, étaient convaincus de la 
droiture de l'idée. 

Mais l'Europe n'est pas une idée que l'on peut admettre ou re· 
jeter au gré des circonstances. Elle est dans son fond une réalité his­
torique, to~rjours renaissante, toujours vivante. 

Dans le développement de notre civilisation occidentale, l'Union 
Européemle est devenue une nécessité impérieuse. Nombreux sont 
ceux qui le comprennent clairement, ou, du moins, le sentent obscu­
rément. 

C'est pourquoi, en dépit de tout, des échecs et des retards, des 
difficultés et des déceptions, l'idée européem1e continue d'offrir aux 
hommes de bonne volonté un grand motif d'action et une indéfecti­
ble raison d'espérer. 

Bruxelles, le 16 janvier 1956 
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NOS .. VRAIS" DEFENSEURS 

L'EUROPE ABSENTE PENIJANTIJIX ANS 
L'évolution historique et la dé­

couverte des armes nouvelles a 
provoqué le regroupement des 
nations du monde en deux blocs: 
d'un côté l'occident de l'aùtre l' 
Asie communiste ou communi­
sante. 

C'est aux Etats-Unis d'Améri­
que, à l'Europe et à l'Angleterre 
qu'il appartient de décider du 
destin de l'Occident. 

Un peu d'arithmétique 

L'Angleterre, on ne le sait que 
trop, qui groupe avec l'Australie 
et le Canada. environ 100 mil­
lions de « suj ets britanniques >', 
s'occupe de ses propres intérêts 
en pays extra-européen. Quant 
à l'Europe, avec ses 400 millions 
d'habitants - dont 100 sont déjà 
asservis par les envahisseurs a­
siatiques - comment est-elle re­
présentée à la table des 'Grands'? 
Après la guerre, les Européens 
avaient concentré leurs espoirs, 
leur confiance, leur foi en la 
France à qui cette mission de 
représentante revenait de droit, 
vu" ses fonctions historiques, sa 
culture, le rayonnement de sa ci­
vilisation. Hélas la déception a 
été dure! On mesure aujourd'hui 
ce qu'a été la carence de la 
France, incapable de résoudre 
ses p:opres problèmes, et l'Euro­
pe désespérée n'a plus qu'à in­
voquer ,avec l'aide de la Divine 
Providence, celle d'une Améri: 
que honnête et - par bonheur 
- patiente... 

Une - ((iCommission) pour 
représenter l'Europe 

Dix ans d'absence, dix ans de 
faiblesse et d'abstention pour l' 
Europe, nOllS trouvOns que c'en 
est assez. Des nations jeunes et 
productives comme l'Allemagne 

et l'Italie, bien plus peuplées que 
la France, d'autres moins iInpor­
tantes, mais tout aussi vitales et 
animées d'ardeur constructive, 
réclament leurs droits à la vie 
et à décider de leur propre de­
stin. Et puisque la France qui 
a rejeté, avec la CED, la forma­
tion de l'Europe unie, puisque la 
France des partis, des syndicats 

Ce n'est pas dans le suc­

cès que se marque la force 

véritable d'une idée; c'est 

dans l'épreuve. 

L'Europe a pu apparaître 

vainC'ue et frappée a mort. 

De longs mois ont passé dans 

le silence comme si, même, 

elle était définitivement 

oubliée. 

Les morts - les mauvais 

morts surtout - sont vite 

reniés. Mais, de ceux qui se 

sont battus pour elle, aucun 

n'a déserté son camp et tous 

sont prêts à reprendre la 

lutte avec une ardeur in­

changée. 
René Courtin 

supergouvernementaux, des gou­
vernements éphémères et im­
puissànts, ne peut plus préten­
dre représenter l'Europe à elle­
seule, pourquoi, dans les rencon­
tres internationales, l'Europe ne 
serait-elle pas représentée par 
une «Commission Européenne" 
composée d'un Français, d'un Al­
lemand, d'un Italien et d'un dé­
légué des autres Nations? Trois 

cent millions d'Européens libres 
représentent deux fois ,par le 
nombre, la population des U.S.A. 
et trois fois les anglo-can-;;diens­
australiens. Il faut que leur voix 
soit écoutée! Et peut-on, du reste, 
oublier définitivement les 100 
millions d'Européens asservis? 
Un délégué (qui a choisi lo:! li­
berté) ne serait-il pas nécessai­
re pour marquer -unet'ragiqu~ 

présence commE! .un"crueiet per­
manent mOrtl,fnto mari;. mêmé .si 
cette pr.ésehc:e devait troubler lâ 
tranquill~ "" :béati~de des 9cci~ 
dentaux encore libres (mais'pour 
combien de temps encore? .. ,). 

Telle est, en somme, la con­
ciusion que nous inspire le tri­
ste bilan de dix ans de politiq\te 
occidentale. On peut à bon dio~t 

parler à la fois de la «grà:îi~ 
deur» et de la « déc.adence·»: d.e 
lŒurope, supputer:·ses:_cJf~.nces, 

souhaiter son triomphe; espérer 
qu'elle survivra Gu,redouter:;qu' 
elle ne succombe/Mais leS' jeunes 
peuples n'acceptent "'pas 'la: mort, 
surtout quand elle est provo­
quée par de soi-disants. "Grands 
Protecteurs". Ils veulent survi­
vre à tout prix, refusent de se 
laisser entraîner dans le tour­
billon mortel des « Pauvres 
Grands ». Ils feront tout pour 
l'unité et la défense en commun, 
mais seront 'bien obligés d'avoir 
recours à la protection et à l' 
aide des Américains, seuls amis 
sincères d'hier et d'aujourd'hui, 
les seuls (et c'est bien domma­
ge pour les autres) qui aient une 
parole d'honneur dont l'Occident 
européen commence à oublier la 
signification. Eux, les Améri­
cains, et l'unité de ces européens 
« sans iInportance " pourront 
sauver l'Europe et l'humanité d' 
une catastrophe définitive. 

EUROPUS 
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Un document unique dans l'histoire du droit international 

PARITE DES DROITS POUR IjES CITOYENS EUROPEENS 
La réunion du Comité des Ministres du Conseil d'Europe qui a eu lieu à Paris, en décem­

bre dernier, n'a pas fait grand bruit. Pourtant elle a été m2rquée par des décisions fort inté­
ressantes, dont une résolution définissant les principes d'une politique étrang"re commune 
des quatorze états membres, une autre résolution soulignant la volonté des Ministres de voir 
l'Assemblée consultative poursuivre la discussion des problèmes Est-Ouest «d'un point de 
vue européen commun» et, enfin et surtout, la signature d'une Convention et d'un Accord 
européens. L'Accord concerne «l'échange de mutilés de guerre aux fins de traitement médi­
cal» et prévoit également l'échange d'informations techniques, d'appareils de prothè.se et de 
personnel médical ». 

Quant à la Convention, c'est un texte unique dans l'hi,toire du droit international e~ 

dont l'origine remonte à une proposition d'un grand Européiste, le comte Sforza qui demandait 
qu'en attendant l'avènement d'une véritable citoyenneté européenne les ressortissants dés 
quinze jouissent d'une situation civile plus favorable que celle des étrangers. 

La convention regarde l'entrée, 
le séjour, la protection, l'exerc'ce 
des activités professionnelles, l' 
enseignement, le régime fiscal 
pour les citoyens des pays mem­
bres, dans tous ces pays. Le 
principe qui est valide pour 
toutes les questions traitées 
ost en fin de compte ce­
lui d'une absolue parité en­
tre les citoyens des pays fir­
mataires pour tout ce qui re­
garde leurs droits civils et la 
protection judiciaire des person­
nes et des biens. 

L'affirmation de ce principe qui 
se reflète naturellement dans les 
domaines législatifs et judiciai­
res, n'a pas seulement une im­
portance juridique, ou tout au 
moins cette importance se trou­
ve accrue du fait que le droit, à 
son tour, influe profondément 
sur le côté humain de la vie 
des individus, En l'attente d'une 
citoyenneté européenne propre­
ment dite cette convention est 
un pas en avant vers sa réali­
sation définitive. Mais cette cito­
yenneté européenne nous iilté­
ressera-t-elle seulement en tant 
que nouvel attribut juridique des 
personnes? Ce qui compte - on 
l'a dit bien souvent et la phrase 
paraît être devenue un cliché ­
c'est de former les consciences 
européennes: soit parce que l' 
Europe ne se fera pas sans les 
Européens, soit parce que même 
si l'on réalisait les structures de 
l'Europe, celles-ci ne tiendraient 
pas sans les hommes. Or, il nous 
semble que de toutes les mesure3 
qui ont été prises, '·n cet après­
guerre ,pour la réalisation dune 
Europe unie, la signature de cet­

te convention est la plus effica­
ce pour la formation d'une con­
science européenne. Elle place 
l'individu isolé dans une attitu­
de pour ainsi dire dégegée de 
tout souci, dans cette position de 
sécurité que jusqu'ici il ne sentait 
sienne que dans son propre pays 
et qui lui est maintenant assurée 
hors des frontières de sa propre 
patrie. Voilà donc la patrie élar­
gie. C'est qu'il ne convient pas 
seulement d'étudier l'intégration 
pour les problèmes économiques, 
de défense collective etc... Il 
faut surtout étudier l1ntégration, 
la parité et l'union pour les pro­
blèmes qui intéressent l'indivi­
du. Et ces problèmes ce sont d' 
abord la défense de ses propres 
droits, de ceux de sa famille, 
et l'exercice de son activité pro­
fessionnelle 

Le problèmes plus particuliè­
rement économique de la circu­
lation de la main d'œuvre, à la­
quelle le Conseil s'était aussi at­
taqué, et pour lequel semblent 
se profiler de nouveaux espoirs, 
devra être envisagé désormgis 
dans le cadre de cette parité 
juridique qui mettra le travail­
leur, lorsqu'il aura trouvé du 
travail à l'étranger, en condi­
tion de parfaite aisance pour son 
développement humain le plus 
complet. Répétons-le en fait c' 
est en effet le côté humain du 
problème qui nous frappe: si le 
travailleur n'est plus à l'étran­
ger un émigré, mais un homme 
comme les autres, avec toutes 
les caractéristiques qui définis­
sent l'homme et le travailleur 
dans sa dignité, dans son droit 
plein et entier de vivre et d'agir 
comme chez lui, alors vraiment 

la patrie se szra élargie indépen­
damment des comm"nautés na­
tior:ales qui n'auront plus, en fa­
ce, d'elle. qu'un rôle purement 
fonctionnel. 

Trop de gens pensent encore 
que l'unification européenne est 
une belle chose. mais que le 
temps n'est pas encore venu de 
penser' à sa réalisation. Si l'on 
interroge l'homme de la rue, il 
dit que l'Europe unie est une 
utopie. Il croit que c'est peut­
être une chose sage à envisager 
d'un esprit froid, mais que le 
bon sens nous conseille de lais­
ser au temps faire son œuvre, 
et de chercher à améliorer la so­
ciété actuelle en lui laissant pas­
sivement sa physion~mie actuel­
le. Mais, en réalité, l'union euro­
péenne n'est ni une conception 
prématurée, ni une construction 
arbitraire dérivant d'exigences 
purement économiques et mili­
taires: bien au contraire c'est l' 
homme qui la. demande, l'homm, 
qui ne trouve plus dans son pro. 
pre pays la demeure assez spa­
cieuse qui lui convient, ni les 
possibilés de développement que 
lui a apportées le progrès mo­
derne. Ce n'est pas là seulemen ~ 

la naissance d'une nouvelle con­
science de l'homme, il nous sem· 
ble que ce soit aussi la percep­
tion d'un droit aussi vieux que 
le monde: le droit à de plus 
gran:des disponibilité pour le 
développement du bien-être ma­
tériel et l'élargissement spiri­
tuel que seuls peuvent assurer de 
plus vastes horizons et des re­
lations multipliées entre le3 
hommes de tous les Pays. 

NINQ CASCINQ 
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LES ELECTIONS FRANCAISES ET L~EUROPE 

par RAYMOND FRANKLIN 

Nous avons demandé à Raymond Franklin, Président d'Hon­
neur de l'Union Départementale Seine du Mouvement Européen 
et Président du Comité européen du Ille secteur de Paris de 
tirer pour nos lecteur quelques enseignements du dernier scrutin 
électoral en France, plus particulErement en ce qui concerne 
l'avenir de l'idée européenne. Ecrivain et orateur connu pour 
son objectivité il a bien voulu nous adresser l'article que nous 
publions ci-dessous et qui fait le point d'une situation complexe. 

Il peut être présomptueux de 
tirer quelques conclusions des 
élections françaises dont les ré­
sultats autres que statistiques n' 
apparaitront que dans quelques 
mois, lorsque le malaise qu'elles 
ont créé aura fait place à un ju­
gement plus serein des faits. Un 
système fiscal périmé et grèvan 
de frais excessifs nombre d'en­
treprises, la mort lente de di­
verses r';gions face au dévelop­
pement d'autres plus favorisées 
par leurs ressource3 naturelles, 
les hésitations du Parlement de­
vant une réforme de la Consti­
tution plus que jamais indispen 
sable, ont conduit quelques mil­
lions d'électeurs vers des votes 
de protestation contre ce que l' 
on peut modifier: la Loi, et con­
tre l'inévitable qu'ils croi nt 
pouvoir éviter; les conséquence; 
d'une dangereuse mais fatale 
concentration industrielle, née 
des impératifs de la technique 
moderne. 

Les amis de la France... et les 
autres... en ont prématurément 
conclu que l'idée républicaine é­
tait en régression dans notre 
pays. On peut en discuter. J'ai 
peine à le croire. Ce ne sont 
pas les institutions que le peupl , 
critique mais l'instabilité du Ré­
gime, pour guérir ce mal point 
n'est besoin de revenir à des 
formes de gouvernement qui 
heurtent la mentalité française 
Le boulangis ne ne fut qu'un sur­
<éll'f oassionnel passager. Ll 

République reste. La France con. 
tinue. Que ses amis se rassurent! 
Que les partisans de l'Europe n· 
s'inquiètent pas davantage. Divi­
sés sur nombre de questions, la 
plupart des candidats se sont 
montrés favorables à cette idée 
et à l'élection au suffrage uni­
versel, direct d'une assemblée 

européenne. Une minorité s'es'. 
ralliée seulement au principe d' 
institutions spécialisées mais 
sans le «chapeau» d'une auto­
rit~ supranationcIe. Le public 
qui, nombreux, suivait les réu­
nions électorales s'intéressait à 
ces questions et, contrairement 
à ce que les pessimistes cro­
yaient pouvoir affirmer ne pen­
sait pas qu'aux dures réalité, 
quotidiennes. Dans le Ule sec­
teur électoral de Paris qui grou­
pe sept arrondissements où les 
classes laborieuses dominent j' 
ai pu constater ce vivant intérê. 
à la cause de l'Europe. et qu'au­
cun candidat, sauf d'obédience 
communiste, n'a pris position 
contre elle. 

Il serait imprudent d'en con­
clure que la partie est jouée et 

que le Parlement des Etats-Uni~ 
d'Europe sera bientôt une réa­
lité. Il conviendra d'être pru­
dent, mesuré. Les théoriciens 
sans mandat devront s'abstenir 
de toute hâte intempestive. Les 
vrais militants de l'Europe sa­
vent, eux, que le progrès est 
une création continue, et que le 
succès récompense devantage la 
ténacité que j'empressement· ir­
réfléchLLes obstacles à vaincre 
ne sont, de plus, pas tous fon­
ction de la situation française. 
D'autres pays européens les con e 

naissent. 
Au sein de cette lutte, des 

combattants de l'Europe, italien> 
et français ont, ensemble, leur 
battaille à mener. S'il est vrai 
qu'une même civilisation unit 
les Européens, que dire de ce 
lien subtil qu'est la culture la­
tine, empreinte de clarté, de 
logique, et d'un sens élevé de l' 
humain! Il appartient aux fem­
mes et aux hommes de Paris et 
de Rome, et des provinces des 
deux pays, de prouver qu'ils 
sont capables, ensemble, de re­
monter aux sources de leur 
commune primauté spirituelle. 

n faut faire l'Europe pour que l'utU1sation des progrès 
soit rationnelle et poussée au maximum; pour que les condi­
tions d'exploitation soient meilleures, qu'il s'agisse des che­
mins de fer, des avions, des routes, de la radio. 

n faut faire l'Europe pour que l'énergie atomique, utilisée 
à des fins pacifiques, trouve un champ de développement à 
la mesure de ses possibilités. 

n faut faire l'Europe pour qU'un marché suffisant soit 
offert à l'effort commun des Européens. 

Sur le plan politique, il faut faire l'Europe pour que les 
nations européennes, sortant de l'isolement, soient en mesure 
d'établir le dialogue avec ces deux géants que sont devenus, 
depuis la derinère guerre mondiale, les Etats-Unis et l'U.R.S.S. 

L'Europe ne s'op,pose pas à la nation, Elle s'y oppose si 
peu que la condition d'une Europe viable c'est une décentra­
lisation dont l'élément majeur est la nation. Le grand pro­
blème des nations géantes c'est la vita!ité de leurs éléments 
composants: nous avons aujourd'hui la chance en Europe de 
partir de nations biens vivantes; efforçons-nous d'atteindre 
à l'unité en respectant les diversités. 

On a parlé d'une Europe « sans rivages·». A l'ère des con­
tinents l'Europe ne doit pas être seulement un idée pure. 
Elle est une terre, 

Antoine Pinay 
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Professeur GIUSEPPE UGO P A'P 1 
Recteur de "Université de Rome 

FONDEMENTS ECONOMIQUES ET MORAUX
 
DE L'INTEGRATION ElTROPEENNE
 

Conlérence du 11 décembre 1955 il III ·Journée d'Elude el Méditation­


PREMIERE PARTIE
 

1. - Les buts d'un,~ organisation 
des marchés eurt )éens. 
Lorsque l'on se propose d'or­

ganiser des marchés européens, 
il s'agit de savoir où l'on veut 
aller: si c'est vers une améliora­
tion des conditions de vie des 
populations, une plus grande et 
meilleure production économi­
que, des échanges plus étendus, 
une spécialisation de la produc­
tion et des améliorations des con­
sommations qui assurent la réa­
lisation graduelle d'une écono­
mie progressive, tendant à sa­
tisfaire convenablement les be­
soins de populations croissantes; 
ou bien vers la protection de 
certains producteurs, m2me s' 
ils produisent à un coût fort éle­
vé, sans qu'en soit excitée une 
.augmentation de la production. 

Si cette dernière direction ne 
parait pas acceptable, parce qu­
.elle ne mène qu'à protéger cer­
tains inté êts, il semble opportu:l 
d'indiquer, avec quelque préci­
sion, les buts que l'on peut se 
proposer d'atteindre par l'orga­
nisa.ion et l'unification des mar­
chés européens et en particu­
lier des marchés agricoles. 

Le but principal est celui d'é­
lever le niveau de vie des popu­
lations européennes. A ce but se 
lient d'autres: a) utiliser, aussi 
complètement que possible, les 
facteurs prpductifs disponibles; 
b) améliorer les conditions et 
abaisser le coût de la produc­
tion c) accroître la quantité et 
perfectionner la qualité du pro­
duit, partout où cela est possi­
ble d'une façon économique' d) 
faire en sorte que, au moins dan, 
de certaines limites, l'Europe 
soit moins tributaire des autres 
continents e) intensifier les é­
changes entre pays participants, 
afin que chacun d'eux puisse 
profiter de la production accrue 
des autres; f) offrir à chacun la 
possibilité de réviser, avec le 
temps, ses directives en maUère 

de production pour atteindre ­
eu égard aux buts susdits et aux 
conditions du milieu - une plu> 
grande spécialisation des pro­
duits, l'~baissement du coût de 
production et une amélioration 
marquée des consommations. 

L'intégration des économies 
des pays européens se présente 
comme partie intégrante de la 
solution du problème mondial 
- produire davantage et inten­
sifier les échanges internatio­
naux. Elle peut faciliter la réa­
lisation - graduelle autant que 
l'on voudra - des deux direc­
tives. Jamais on ne sarrait con­
cevoir une déviation quelconque 
ou - pire encore - un obsta­
cle à leur réalisation. Jamais 
elle ne saurait prendre la voie 
de l'autarchie, sans être vouée 
d'avance à un pitoyable échec 
et à la douloureuse destruction 
d'un grand nombre de biens. 

Ce tableau des buts d'une inté­
gration économique reste im­
muable, soit qu'cn envisage une 
intégration entre tous les sec 
teurs économiques de certain] 
pays - par exemple, six pays ­
soit que l'on ne consid"re que 
l'intégration d'un seul secteur ­
mettons, celui de l'agri~lture 

- entre dix-sept pays. Dans l' 
intégration à six pays - à la 
condition que l'on évite soigneu 
sement toute concepti.on a1'tar­
chique: en d'autres termes que 
l'on ne tolère pas de d:minu­
tions considérables d'échanges 
avec les pays extra-européens 
- les avanta res et les pr 'jrdi­
ces semblent pouvoir re compen­
ser plus facilement. parce que 
le, écon -mies respectives dési­
rent s'unir dans le domaine éco­
nomique tout entier. Toutefois, 
même une intégration pzr sec­
teur poursrivie jusqu'aux der­
nières conséquences, finit par 
lier l'économie tout entière de 
chacun des pays à celles des au­
tres. Ce qui fait qu'en définitive 

- malgré qu'il semble à premi~­
re vue illogique de procéder à des 
approches par secteurs - il n'y 
a pas de différences essentielles 
entre approches par tous les sec­
teurs en même temps. Les ap­
proches par secteur présentent, 
entre autre l'avantage d'aborder. 
dés le début, les :r lus grosses dif­
ficultés en commençant par les 
secteurs les plus difficiles, pour 
passer ensuite aux plus faciles. 

2.	 - Gradualité dans le proces­
sus d'intégration (conomique. 

Soit qu'il s'agisse d'intégration 
de tous les secteurs, ou qu' 
il s'agisse d'intégration par 
un seul fecteur, deux mé­
thodes attirent l'attention des 
économi-tes et des gouvernants. 

La premiore consisle e:1 des 
directive; de caractère politique: 
simples, catégoriques, qui déci­
dent l'intégration et laissen . aux 
pays le soin d'y adapter leurs 
propres €conomies, advienne que 
pourra. 

L'autre méthode comporte l' 
étude minutieuse: a) des situa­
ti::m-, e--is'ant dans chaque pays; 
b) des mutaticns à prévoir, con­
séquentes à l'intégration; c) de 
meSL"reS à prendre po"'r parer 
aux pertes et mieux distribuer 
les avantages. Cct:e mélhcde n' 
exclut pas qu'à un momen; do'1­
né ne pui'se intervenir la dé­
cision politi;Iue. Seulemen- elle 
perme; à la décision politique 
d'être prise en conn-issanre de 
C3.use et san, im--rovisation. C' 
est pourquoi elle' semble préfé­
rab~e à la méth:de de la déci­
sbn simpliste. 

2.	 - Hypothèse de travail. 
Si l'on adopte la méthode de 

l'étuie préalable - qu'il s'agis­
s ~ d'lntégraLon totale à fÎx, ou 
d'intégration partielle à dix-sept 
- on r:e saurait sortir tout à 
coup de la· situa'ion actuelle 
Nous pouvons adopter deux 
.. hypothèses» de travail: 

al en Vl"e d'aboutir à une in­
tégration économique à six po:u 
tous les -sect~mrs, ou· à dix-sept, 
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pour quelques secteurs, on com­
mence par supprimer toutes les 
restrictions quantitatives, c'est ­
à-dire par «libérer» les écono­
mie, des différents pays; 

b) les droits de douane demeu­
rent, dans la mesure actuelle, ou 
dans une certaine limite non su­
périeure à 10-15%, afin de jouer 
le rôle de «mécanisme compen­
satel'r» des différences entre le., 
prix de revient des différentS 
pays: prix de revLnt compre· 
nant les charges fiscales. la pré­
voyan~e sociale, les excès de 
main d'œuvre. 

La suppression des droits de 
douane ne pourrait être envisa­
gée que lorsqve, d'une pat, par 
suite de perfectionnements de 11 
prrduction. la productivité par 
habitant et par car ital augmen­
terait en ce qvi concerne l'agri· 
culture. le rendemEnt par hec­
tare; lorsque, d'autre part, les 
coûts de produc:ions pourraient 
se réduire, entre autre par sui­
te d'im~ortations à meilleur 
marché de moyens techniques en 
provenance des pays partici. 
pants, 

Ces hypothèses sont le viati ­
que pour remonter - c est à di­
re pour parcourir à rebours ­
le chemin déjà porcovru par le 
protectionnisme, depuis quelques 
dizaines d'années, En effet, en­
tre les deux guerres, aux mesu­
r~s douanières en vigueur, vin­
rent s'ajouter les différen:es for­
mes de restrictions quantitati ­
ves. 

4.	 - La gradualité s'impose mê­
me dans la réduction des re­
strictions quantitatives 
Toutefois, même en ~e propo­

sant d'éliminer d'abord les re­
strictions quantitatives, il est 
difficile qu'elles puissent dispa­
raitre d'un seul coup, si l'on 
tient compte de la complexité 
des mesures qui vont de l'orga­
nisation du marché intérieur à 
la ' églementation du commerce 
extérieur de chaque pays. La do­
cumentation recueillie à Paris 
pa ~ le Groupe des experts ­
chargés de proposer l'organisa­
tion des marchés agricoles eu­
ropéens - permet de juger de 
la masse énorme des disposi­
tions limitatives, actuellement en 
vigueur. C'est donc être réaliste 
que de prévoir, encore dans l' 
abolition de ces restrictions, une 
certaine gradualité, qui servira 

à atténv.er tout préjudice et à 
permettre le développement gra­
duel des avantage dont nous a­
vons parlé. Au cas où l'on vou­
drait brûler lES étapes, le préju­
dice se manifesterait dans toute 
son ampleur et les avantages ne 
se vérifieroien; que lentement 
Au cas où l·)n voudrait négli ­
ger vn système de transi ion. le1 
différents pays se trouveraient 
dans l'obligation de rendre uni­
formes leurs législations respec­
tives pOè'r tout ce qui a tr.it à 
la production, à la transforma­
tion, à la consommation et aux 
Échanges d'un certain nombre de 
produit. Or,l'adoption de telles 
mesures. à soumettre à l'appro­
bation des parlements, deman­
derait, abstraction faite même de 
leur contenu, une très longue 
pérbde de temps, durant la­
q'.'ell? l'intégration économique 
de l'Europe ne pourrêÏt même 
pas commencer à fonctionner, 
S3ns rIsque de graves perturba­
tions. 

D'où le besoin d'un «système 
trimsitoire" entre, la situation 
actuelle de protectionnisme à 
outrance et le but de l'intégra­
tion, qui est de créer un marché 
commun où les march:ndises, 
les hommes et l'épargne puissent 
librement circuler. Système de 
transition. d'autant plus effica­
cé. que le secteur où il est ap­
pelé à agir est vulnérable. Bien 
que sorti de l'étude du secteur 
agricole, le système que nous 
prééonisons peut bien s'appli ­
quer à tout autre secteur. 

5.	 - Système de transition vers 
des produc'ions sélectives plus 
vastes et des é hanges plus 
intenses entre tous les pays. 

Pour pous<er les producteurs 
à produire davantage - en vue 
de soustraire le groupe de pays 
qui veulent s'intégrer à la dé­
pendance de l'étranger - il faut 
leur assurer des débouchés plus 
étendus. Une telle «assurance» 
peut se concrétiser au moyen d' 
un accord, suivant lequel les 
pays participant à «l'exercice» 
d'intégration s'engagent à im· 
porter, à des prix établis, des 
«quantités» déterminées des di­
sponibiltés exportables d'un pro­
duit donné, en les achetant chez 
les pays de l'union, avant de s' 
adresser à des pays tiers. Quan­
tités de plus en plus larges et 
prix de plus en plus réduits ­

au cas où, au début, ces prix 
seraient supérieurs aux prix en 
vigueur dans les pays tiers ­
seraient établis mutilatérale­
ment par des négociations entre 
importateurs et exportateurs du 
produit considéré ,et mis à jour 
périodiquement, en général tous 
les ans. 

ne cette maniè're - au moyen 
d'une augmentation graduelle 
des quantités à importer - on 
ess~ie d'étendre graduellement la 
demande régionale, afin de per­
mettre à l'offre régionale - c' 
est-à dire à la production - de 
s'étendre elle-aussi, grâce à l' 
assurance d'un débouché. 

Assurance fournie par la clau­
se de la priorité d'achat chez les 
pays participants. Assurance, qui 
lai "se subsister, dans l'offre ré· 
gionale, le principe de la concur­
rence entre exportateurs d'un 
même pays - qui utilisent le 
plus large «contingent» accor· 
dé par le pays importateur - de 
même qu'entre exportateurs - de 
pays tiers, avec lesquels l'im­
portateur établit des augmenta­
tions de contingents plus sensi­
bles, si le pays qui exporte vend 
à meilleur compte. 

Le système de la «quote à 
importer" - qui pourrmt aussi 
être dit le système de 1'« élargis­
sement graduel des contingents 
actuels", ou bien le système de 
1'« engagement d'achats graduel­
lement croissants, avec un carac­
tère de priorité» - paraît le 
plus propre à assurer un fonc­
tionnement actif et durable de 
l'organisation de3 marchés eu­
ropéens - et en particulier de 
marchés agricoles - eu égard à 
tous les produits pour lesquels 
les pays participants à l'QECE 
n'auraient pas encore accepté le 
principe de la «libération »des 
échanges: c'est- à-dire le prin­
cipe de 1'« abolition » des contin­
gents, des primes, d~s subven­
tions et de tout autre expédient 
de protection différent des droits 
de douane. Un exemple pourra 
montrer comment peut agir la 
concurrence entre exportateurs 
de pays divers. 

Un pays importateur d'un pro­
duit l'achète chez trois pays ex­
portateurs participants. Le pays 
A produit à un coût de 10; le 
pays B à un coût de 9; le pays 
C à un' coût de 8; et tous trois 
vendent le produit à des prix lé­
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gèrement supérieurs à ceux ci­
dessus indiq~:és. Il y a lieu de 
croire ~ que le pays importateur 
achètera des quantités moindres 
cbez .A, qui produit à un coût 
de fO, et des quantités plus for­
tes chez C, dont le prix de re­
vient est de 8. Toutefois, si, d' 
une part, A parvient à réduire 
son prix de revient jusqu'à 8; si. 
d'autre part, dans le pays im­
portateur la population augmen· 

. te, les besoins de la consomma­
tion' s'accroissent et l'écoriomie 
manifeste une tendance à l'ex­
pansion; le pays importateur 
n'aura plus aucune raison pour 
acheter moins chez A et davan­
tage chez C. C'est chez B; au 
contraire, qu'il achètera le moins 
si B continuera à produire à un 
coût de 9. Dans ce cas, le con­
tingent minimum établi initia­
lement avec B, n'augmentera pas 
considérablement, tandis que les 
contingents établis initialement 
avec A et C augmenteront, au 
fur et à mesure que diminueront 
les prix offerts par le pays ex­
portateur. De cette façon à cha­
que exportateur reste assuré 
un minimum de débouchés 
qui pourra s'accroître, si le 
prix baisse. Et il sera por­
té à accueillir toutes les pos­
sibilités de perfectionnements 
de la production pour ré­
duire son prix de revient, dans 
son propre intérêt et dans l'in­
térêt de tous les membres de la 
collectivité. C'est d'après ce 
principe de concurrence que les 
exportateurs aux prix les plus 
bas, finissent par être préférés 
aux concurrents: dans chaque 
pays, comme dans le territoire 
des pays participants. 

Enfin, lorsque l'action de la 
concu,rrence est assurée; lors­
que la demande régionale s'ac­
croît par accroissement progres· 
sit des contingents. à des prix 
qui se rapprochent de plus en 
plus de ceux pratiq'lés sur des 
marchés tiers; et que l'offre régio­
nale - c'est-à-dire la production 
globale - elle aussi s'amplifie et 
devient la plus économique - la 
«préférence d'achat» dans les 
pays participants avant que dan3 
des pays tiers n'a plus de rai­
son d'être. Elle peut disparaître. 
Et elle peut dispaître, précisé­
ment, parce que dans l'offre ré­
gionale la concurrence entre ex­
portateurs laisse debout seule­
ment le producteur le plus éco­

nomique - ou les producteurs 
les plus économiques, si l'offre 
ne peut se concentrer en un 
seul. Ce sont ces producteurs, 
qui, pour certains produits, se 
démontrent à même de faire fa­
ce à la concurrence de3mar­
chés ,avec la seule défense des 
droits de douane. 

Ce qui fait que - soit dans 
le cas d'une intégration totale 
entre six pays, soit dans le cas 
d'une intégration pas secteur En· 
tre dix-sept pays - le principe 
de la «préférence commercia­
le» pour les contingents à im­
porter avant tout des pays partici. 
pants n'agirait jamais au détri ­
ment des échanges avec d'autres 
pays, au cas où l'on postulerait 
- dans le pays importateur ­
un accroissement de population, 
un accroissement des besoins à 
satisfaire et une économie en 
expansion. 

Une fois satisfaite l'importa­
tio du contingent convenu avec 
les pays participants, chaque 
pays reste parfaitement libre d' 
importer des marchandises en 
provenance de pays tiers, ou 
bien d'exporter, dans des pays 
tiers, tous les biens et services 
qu'il jugera bon. La préférence 
commerciale ne devient néces­
saire, que jusqu'au moment où le 
développement de la demande 
régionale permet le développe­
ment de l'offre régionale la plus 
économique, grâce à l'action de 
la concurrence. Ce qui impli­
que - qu'il s'agisse de six, ou 
de dix-sept pays - que l'offre 
régionale se concentre dans les 
pays les plus appropriés à sa­
tisfaire la demande existante ­
en raison de leurs conditions na· 
turelles et de leur structure é­
conomique. Par conséquent, tou­
tes les productions artificielle­
ment soutenees devront dispa­
raitre, ne serait-ce que graduel­
lement. 

Ainsi, répétons nous, les résul­
tats de l'intégration économique 
- utilisaticJn maximum des Lc­
teurs disponibles; développement 
de la production européenne; at ­
ténuation de la dépendance de 
l'Europe de tout autre continent; 
élévation du standard de vie des 
populations - constituent un 
apport positif à la solution du 
problème mondial: produire da­
vantage et intensifier les échan­
ges entre pays. Les «étapes ré-
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gionales» - aujourd'hui Eur une 
partie de l'Europe, demain sur 
tout autre continent - pourvu 
qu'elles soient basées sur le 
prinCipe de la concurrence - c' 
est-à-dire de sélection écono­
mique dans le c1dre de chaque 
pays et dans le cadre géogra­
phique des pays participant ­
représentent un pas décisif vers 
une entente économique entre 
tous les pays du monde. Une tel ­
le entente ne pourrait être au­
jourd'hui conclue que sur des 
obj ectifs d'un caractère extrê­
mement général. Et bien elle 
pourra être atteinte par conver­
gence d'apports régionaux. Le 
problème de base reste toujours 
un problème mondial. Les «éta· 
pes régionales» - b,sées sur l' 
ac:ion de la concurrence à l'in­
térieur du territoire qui recher­
che l'intégration économique ­
constituent des solutions partiel ­
les au point de vue géographi­
que, mais convergent toutes 
vers une solution générale. 

6.	 - De système de la quote à 
importer satis'a~t le, exigen­
ces des trois ordres d'assuran­
ces. 

Un système différent de celui 
de la «quote à importer », au 
lieu de réaliser le principe de la 
concurrence, risquerait de «cri ­
stalliser» la situation existante. 
Si, pour les achats d'un pays qui 
impor:e de trois pays exporta­
teurs - A, B et C - on voulait 
fixer un «prix européen uni­
que », ce prix ne pourait jamais 
être inférieur au prix qui servi­
rait à couvrir aussi le coût de 
production du pays A, qui pro­
.duit dans les conditions les 
moins économiques. Partant, un 
prix européen unique tendrait 
à immobiliser l'état de la pro­
duction existant, sans créer de 
stimulant propre à l'améliorer. 

Par contre, à la base de l'or­
ganisation des marchés agrico­
les européens, on rencontre la 
nécessité de satisfaire, en mê­
me temps et dans la mesure con­
venable, les exigences de trois 
ordres d'assurances. 

Al L'assurance pour le pays 
exportateur d'écouler ses dispo­
nibilités exportables. Nous ve­
nons de voir que le système de 
la quote à importer, à un prix 
qui- couvre le coût de produc­
tion du pays exportateur, fa.Lt 
aussitôt entrer celui-ci en con 
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currence avec les autres expor­
tateurs; il le pousse à améliorer 
sa production; à en rédu.re Je 
coût et, en favorisant son pro­
pre intérêt, à avantager, e'J ,1é­
finitive. tous les consommate· ".; 
du produit exporté. 

B) L'assurance pour les con­
sommateurs du pays importa­
teurqui auront le produit à des 
prix convenables. C'est une as­
surance que le systome de .la 
«quote à importer", à des prix 
convenus avec les divers pays 
exportateurs, remplit pleine­
ment. Même au début du fonc­
tionnement de l'organisation des 
marchés agricoles, ces prix ne 
pourront jamais s'écarter long­
temps des coûts respectif de ces 
marchés: d'une part, parce que 
l'exportateur est déjà assuré de 
pouvoir écouler son produit et 
ne devrait pas vouloir réaliser, 
par un prix supérieur au coût 
de production, des gains ultéri ­
eurs; d'autre part, parce qu'il €n ­
tre aussitôt en concurrence avec 
d'autres exportateurs, et il ne 
serait pas de son intérêt que 
d'élever le prix, ou de main~e­
nir un coût de production trop 
élevé. 

e) L'assurance des produc­
teurs du produit en question, 
dans le pays importateur. As­
surance offerte par la protec­
tion de douane existante ,inté­
grée éventuellement par l'ap­
plicatio::l d'un prix minim' m, au­
dessous duquel le produit ne 
pourrait jamais entrer dans le 
pays. 

On pourrait objecter que, 
quant à la pri -rité d'achat d'une 
quantité des disponibiltés expor­
tables des autres pays, on reste 
toujours dans la sph3re des né­
gociations bilatérales entre im­
portateurs et exportateurs. Ce­
pendant cette objection n'est 
fondée qu'en apparence. D'une 
part, toute négociation multila­
térale n'est qu'une série de né­
gociations bilatérales, implicites 
ou explicLes. D'autre part, l' 
avantage réel que l'on entre­
voit dans le systÈ"me de quote à 
importer par prorité c'est la 
simultanéité des négociations en­
tre importateurs et exportateurs, 
en vue de fixer cette quote et 
son prix. 

Il a déj à été fait allusion à la 
possibilité que la protection de 
douane existan:e fonctionne, en­
tre temps, comme mécanisme é­

quilibrant les différences de 
coût entre les marchés des pays 
participants, et que, en des cas 
particuliers, soit prévue l'appli ­
cation, par le pays importateur, 
d'un prix minimum, au-dessous 
d1.-'quel le produit considéré ne 
pourrait jamais entrer dans le 
marché. Ce s:mt là des mesures 
complémentaires. Et, c;uant au 
prix minimum, il peut paraître 
préférable de recourir à un prix 
fixé multilatéralement, c'est-à­
dire d'un commun accord par les 
importateurs et les exportateurs 
de divers pays. Mais même 
le prix fixé multilatéralement ne 
peut pas fonctionner tout seul, ni 
en faveur de l'exportateur. Il doit 
toujours s'accompagner à l'im­
portation - ayant un caractè­
re de priorité - de quantités 
déterminées entre pays partici ­
pant à l'accord. En outre, il lais­
se toujours subsister l'inconvé­
nient, que même lorsque le pays 
importateur applique un seul 
prix minimum pour un certain 
produit, l'xportateur se trouve 
en présence d'autant de prix 
minima qu'il y a de pays impor­
tateurs. 

D'autre part, les pays partici ­
pants pourront aussi se réserver 
la faculté d'examiner périodi­
quement l'utilité de s'unir entre 
eux pour importer - à des con. 
ditions d'ach3.t plus favorables 
- des produits qu'ils désirent 
acheter en sus de la quote à 
importer: ou bien des produits 
qui abondent sur les marchés de 
pays qui ne participent pas à 
l'accord. Et au cas où il ne se­
rait pas possible d'en arriver à 
un accord entre tou.s les pays 
participants, il y aurait toujoun 
la possibilé que quelques uns d' 
entre eux s'associent pour effec­
tuer <fus importations plus éten­
dues, ou provenant d'autres mar­
chés. Par conséquent, tous les 
ans, tous les semestres, ou bien 
toute autre unité de temps, les 
payS participants pourront exa­
miner la possibilité d'acheter, en 
commun, sur d'autres marchés, 
certaines quantités du produit 
en question ,après avoir acheté 
la quote à importer. 

De cette façon, chacun des 
pays participants à l'organisa­
tion des marchés européens peut 
en attendre: 

a) des avantages pour l'écou­
lement de ses disponibilités ex­
portables; 

b) des avantages pour les 
consommateurs de nombr.eux 
produits, importés sur la base d' 
une forte concurrence entre ex­
portateurs; 

c) des avantages pour des 
importations éventuelles effec­
tuées à des conditions plus favo­
rables, de pays qui sont en de­
hors de l'organisation; 

d) des avantages dérivant, a­
vec le temps, d'une graduelle 
révision et rationalisation des 
directives suivies pour la pro­
duction: révision et rationalisa­
tion tendant à réaliser des' pro­
duits mieux conformée aux con­
ditions du milieu, plus écono­
miques, plus susceptibles d'amé­
liorer la consommation et qui, 
en défin;tive, fassent éliminer, 
ainsi qu'il a été dit, les produc­
tions marginales. 
7.	 - Coordination des politiques 

de consommation. 
Une coordination susceptible 

de favoriser l'organisation et l' 
intégration des marchés euro­
péens - c'est-à-dire l'adoption, 
de la part des pays participants, 
de mesures concernant la con­
sommation, la production et les 
échanges de produits agricoles 
- peut être orientée par les 
principes suivants: 

Des données actuelles sur la 
consommation européenne de 
produits alimentaires permettent 
de conna:tre la demande poten­
tielle en fruits, légumes, lait, fro­
mage, viande; un peu moins en 
ce qui concerne le sucre et les 
corps gras. Il s'agit de produc­
tions qui répondent le mieux 
aux conditions des pays euro­
péens et qui doivent être favo­
risées en vue d'améliorer l'ali ­
mentation des populations et de 
mieux stabiliser les prix. 

La consommation peut se dé­
velopper, d'un côté, par l'adop­
tion de tous moyens visant à 
accroître le revenu des classes 
sociales les plus pauvres. En 
prem:ère ligne, exportation de 
produits typiques; ce qui équi­
vaut à faire appel aux revenus 
des autres pays, revenus qui, 
en achetant de nos biens ,finis­
sent par s'ajouter à notre re­
venu. 

La consommation peut, d'au­
tre part, se développer par tous 
les moyens qui tendent à ac­
croître la capacité d'achat des 
revenus existant dans le pays. 
Par exemple, diminution du coût 



10	 . , Janvier 1956 
~ 

du produit e-, raison de l'aug­
mentation de la productivité, au 
moyen de combinaisons meilleu­
res des facteurs de production; 
moindre prix des éléments prin­
mipaux du coût de production: 
engrais, machines, combustibles; 
moindre coût de circuit de di­
stribution; coordination de; poli ­
tiques de «stockage» en vue d' 
éliminer les fluctuation; saison· 
nlères; moindre ch3rge fiscale. 
Et encore: standardisation des 
types; respect des appellations 
d'origine; larges service; d'in­
formation sur la production et 
les marchés. 

Dans un ample rayon interna­
tional,. un ensemble de mesures 
de ce genre, à la fois tempesti ­
ves et coordonnés, prises en co­
mun par les pays d'Europe, ne 
peut qu'influer favorablement 
sur la diminution. des prix et 
sur la capacité d'achat des re­
venus existants, sans compro­
mettre les intérêts des produc­
teurs. 
8.	 - Coordination des politiques 

de production. 
La nécessité se dégage de co­

ordonner rationnellement l'o­
rientation de la production. Il 
ne s'agit pas de fixer des objec­
tifs de quantité - «targets» ­
pour chaque pays. Il s'agit de 
réaliser l'objectif d'une plus 
grande productivité des combi· 
naisons des facteurs économi­
ques en vue d'accroître le reve­
nu des populations agricoles, si 
souvent insuffisants. Il s'agit de 
tenir comDte de tout un ensem­
ble d'élén{ents - tels, par Exem­
ple, que les conditions du sol 
et du climat; les conditions de 
diffusion et de développement 
des connaissances techniques ­
pour la mise en route des pro­
ductions mieux correspondant 
soit à la structure de chaque 
pays, soit aux moyens d'éduca­
tion, et à ceux de la vulgarisa­
tion scientifique et des recher­
ches, les tendances de la con­
sommation européenne, l'impor­
tance des facteurs disponibles 
dans chaque pays - parmi les­
quels celui de la main d'œuvre 
- afin d'atteindre au maximum 
de leur utilisation. Il s'agit de 
considérer la possibilité de met­
tre en valeur des régions peu 
développées; la possibilité - a­
vérée préablement dans chaque 
pays - de remplacer certaines 
cultures et de contribuer à une 

meilleure distribution géogra­
phique de certaines production~; 

la possibilité d'accorder du crédit 
aux agriculteurs sous les forme 3 

les plus diverses; la possibilité de 
réaliser des placements aLn d' 
appliquer pratiquement une co­
ordination rationnelle de l'orien­
tation de la production. 

En matière de production, il 
ne faut pas se dissimuler, par 
exemple, que l'agriculture ­
mettons, même, l'agriculture eu­
ropéenne - ne se montre pas 
en mesure de faire face - sur 
le moment €t pour certains pro­
duits - à la concurrence de cer­
tains grands pays exportateurs. 
Même en faisant ·abstraction de 
la diversité des coûts et des 
prix entre ceux des pays d'ou­
tre-mer et ceux de l'Europe, l' 
agriculture des pays européens 
se heurte à la concurrence des 
prix mondiaux, maintenus arti ­
ficiellement bas au moyen de 
primes et autres formes d'encou­
ragement à l'exportation. Il se­
rait inopportunde laisser l'Euro­
pe subir en plein l'influence de 
ces phénomènes, surtout dans la 
période où devrait se vérifier 
toute la convergence des efforts, 
accomplis par les diff~rents 

pays, pour rendre la plus éco­
nomique possibh l'offre des pro­
duits agricoles. En outre il 
est nécessaire, faute d'émigra­
tion ou de développement in­
dustriels proportionnés, d'assu­
rer à cette main d'œuvre une 
activité satisfaisante. 

La situation peut s'améliorer, 
si l'on fait confiance à l'action 
effective d'un principe de con­
currence. Déjà en ce qui concer­
ne la consommation, la produc­
tion, la transformation, les prix 
des produits, la coord:nation des 
politiques nationales et, ulté­
rieurement, leur « harmonisa­
tion" progressive, apparaissent 
inéluctables, si l'on veut abouti, 
à l'organisation et l'intégration 
des différents marchés. Si ce 
rapprochement n'est pas atteint, 
toues mesures adoptées en com­
mun demeureraient inopérante; 
et seraient révoquées en doute 
par suite de directives divergen­
tes des différents pays. 
9.	 - Problèmes de l'intensifica­

tion graduelle des échanges 
entre pays. 

a) Multilatéralité des négocia­
tions et automatisme dan~ l'abo­

lition des restrictions quanti.­

tatives. 
Même en considérant seule­

ment l'atténuation et la suppres· 
sion quantitatives sous leurs for. 
mes multiples. on ne peut pas 
échapper à certains problèmes. 
Nous avons parlé d'approches d' 
intégration par secteur ,et de 
préférence d'achat auprès des 
pays membres. 0", il nous sem­
ble utile de mentionner d'autres 
problèmes. 

La notion de quantités à im­
porter sans cesse croissantes et 
de prix décroissants, stipulés 
multilatéralement, entre impor­
tateurs et €xportateurs d'un pro· 
duit donné, et périodiquement 
révisée - tous les ans, an gé­
néral - également avec le sys­
tème des négociations entre ex­
portateurs et importateurs ­
porte le principe de la préfénn. 
ce commerciale à se concrétiser 
par la multilatéralité des ac­
cords entre pays·. 

Tout ceci - il est bon de le 
répéter - ne crée pas de «bloc» 
de pays, pas d'unité européenne 
autàrchique, si dans l'offre des 
exportateurs de chaque pays 
membre de l'union est toujours 
vivant un principe de concur­
rence permettant à l'exportateur 
le plus économique de l'empor­
ter sur les autres et, par con­
séquent, permettant à l'offre ré­
gionale de se porter sur le mar­
ché dans les conditions les plus 
avantcgeuses. 

Mai>, en ce qui concerne l' 
expansion des échanges au mo­
yen d'élargissement de contin­
gents, le prob12me se pose d'un 
certain autqmatisme - à égalité 
de prix - dans la progression 
de cette expansion, en contraste 
avec une progression qui pour­
rait être laissée seulement aux 
succès des négociations, même 
multilatérales. Or, dès le début 
de l'exercice de l'organisation 
des marchés européens, on s'est 
rendu compte de l'utilité d'un 
certain automati~medans la pro­
gression de l'expansion des con­
tingents et des échanges: un au­
tomatisme qui pourrait s'adoucir 
dans certains cas particuliers, 
mais qui devrait constituer tou­
jours une directive de base. 

b) Compatibilité entre préfé­
rence commerciale et prix mini­
mum. 

Lorsque les échanges sont rè­
glés par des systèmes de «prix 
minimum,., le point de vue de 
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la préférence commerciale, pour 
se concrétiser pratiquement, de­
vrait s'exprimer par une for­
mule, qui obl'gerait tout P3.ys 
importateur à importer au moin·; 
'Une certaine quantité des pays 
porticipants. Faute d'une telle 
obligations, au cas où il n'y au­
rait que le prix minimum ­
comme le pays importateur, en 
vertu d'accord, précédents, re­
çoit le même produit en prove­
n1nce de pays tiers - l'afflux 
de ce produit sur le marché im­
portateur pourrait dé~récier S01 
prix au-dessous du minimum et 
rendre aussi possible l'af lu" 
de ce même produit en prove­
nance des pays participants, 
malgré l'accord sur l'cdoption 
d'une préférence commerci?le. 

c) Compatibilité entre préfé­
rence commerc'ale et courant d' 
échange; avec de tiers pays. 

D'autre part, la conception d' 
une économie européenne en ex­
pansion, en raison de l'accrois­
sement de la population et pour 
élever le standard de vie de tant. 
de populations, évite d'envisa­
ger des décurtations considéra­
bles d2ns les courents d'échan­
ge, traditionnels avec des pays 
tiers Par (xemple, après un ex'l­
men at~entif en commun de la 
situation des marchés, on pour­
rait bien envisager des contin­
gents «réservés à l'exportation·, 
en provenance des pays partici­
pants vers les marchés tradi­
tionnels. On pourrait également 
s:mger à reconnaître les engage­
ments en cours en exécution de 
contrats à longue échéance et 
- mettons - de «l'Accord In­
ternational du Blé ». Dans une 
économie en expansion il est 
toujours possible, pour -les pays 
participants, de sauvegarder une 
grande partie des importations 
habituelles. 

d) Recherche de compensa­
tions. 

Il y a encore le problème des 
compensations_ ·Les· pays expor­
tateurs qui tirent du bénéfice 
du développement des échanges 
de leurs produits, devront à 
leur tour, acheter des march3n­
dises chez les pays importa­
teurs. 

Déjà une certairle compensa­
tion d'échanges entre pays im­
portateurs et pays exportateurs 
commen::e à se réaliser dès que 
l'atténuation graduelle des me­
sures protectives s'applique à Un 

nombre S'lns cesse croissant de 
produits Les contre-parties peu­
vent être recherchées aussi bie:1 
dans le 'ecteu~ agricole - parm: 
les produits au)"ql-els ne s'ap-lli. 
q"e pas encore l'augmentation 
graduelle des quantités à impor· 
ter - que dans le3 secteurs non 
agricoles. 

L'étude de ces q'.-estions de 
compensation ne peu' ftre faite 
que par de gr nds organismes ­
tels qre. par exemple, le Comi­
té de1 Echanges de l'OECE ­
qui ont l'ne vue générale de ces 
mouvement et la connaissance 
les Échanges de tous les sec­
teurs de chaque pays 

e) Systèmes pratiques pour 
activer les échry.nges, dans les 
conditions actuelle.3. 

Toujours au sujet de l'intensi­
flc",tion des échanges, après d' 
ample- déb"ts et d'après 'eo re­
che' ches visant les conséquence, 
qu'elle 'peut avoir ur l'économh 
des P3.ys importateurs et eXI:or. 
tateurs, troÎ3 systèmes ()Dt été 
proposés, selon les caractéristi­
ques particulières et les exigen­
ces de marché de trois grou:r: es 
de prcddts: 

a) Cérales - quantités en 
augmentation progressive, avec 
engagement de livr-is-n et de 
prix c'onvenu multilatéralement: 

b) Lait - fromages; quanti­
tés en augmentation progressive. 
sans engagement ni de prix, ni 
de pri-e dé livraison. Toutefois 
le P3YS importaterr s'engage à 
assurer la libre circulation des 
quantités s"i;:ulées dsns raccord, 
avec la seule limitation des pri '{ 
minimum et maximum; 

c) Fruits - légumes; systè­
me de prix minimum, qui ré­
sulte compatible avec un systè­
me de quantité minime à im­
porter. Or, quoique les systèmes 
proposées pour les produits de 
l'horticulture, d'une part, et pour 
le lait et les fromages, d'autre 
part, semblent différents, nous. 
avons déjà dit que, chaql'e fois 
qu'il y a lieu d'appliquer les 
prix minimum, il est opportun 
de stipuler des engagements qui 
rendent opérante la préférence 
commerciale. Par exemple, dan; 
le cas des produits de l horticul­
ture, l'engagement d'importer au 
moins une quantité minimum 
des pays participants. 

f) Harmonisation des politi­
ques douanières. 

L'effort d'« organisation» des 

marchés agricoles européens est 
la première (tape parcourue sur 
le chemin qui m ne à 1'« vnifi­
cation» de ces marchés. On y 
parvient au moyen dune atté­
nuat:on gr~dv.elèe des restric­
tions quantit c ti\'es existan es, 
Malo cette atténuation ne condu!· 
rait elle même qu'à des résul­
tats partiels s'~l manquait. d'un ~ 

part, une certaine «normalisa­
tion» de la protection douaniè· 
re - «normalisati n.. signifie 
n 'n seulement défense d- l'aug· 
n:enter, mais l ésolution terme d ~ 

13 cimim'er - et. d autre part. 
la s~-,ppression des d :oits de dou­
ane «prohibitLs» e ist&nt à l' 
intériel'r du groupe des pays 
participants. 

Non moins immanente est la 
né~essté de réduire - à Une 
époque ultérie"re - l'écart ex J­

tant entre les ni'-eaux IdS 
droit" de dou-ne. appliqués par 
le] différents pays par .icipans 
aux produits, importés des pays 
tiers. L'exrmen rpprJ r o:1di de 
cette question devrait être cO:lfi;· 
à des organismes compétent; 
(GATT). 

g) Adhésion totale ou partiel­
le à une convention sur l'orga, 
ni8ation des marchés .. 

Enfi::1, le principe selon lequel 
un pays ne peut psrticiper à U:1 
accord d'organisa .ion seulement 
pour un produit réponùnH à 
son choix. et à sa con\'en~llC{; 

sans pa~ticiper à l'ense:rble des 
accords ~e rapportant aux au­
tres p~oduits considéré- par la 
convention éventuelle, parait ac­
ceptable. L'« exercice» de l'or­
ganisation des marchés prés,ent2 
un caractère unitaire, Déjà les 
approches par secteur d'ac.ivité. 
économique présentent d's di "'i­
cult :s. Les difficultés augmente· 
raient e:c!core sL à leur torr, les 
différents pay- ne voulaient par­
tici:r:er à l'organisation qu~ 

pour un seul prodpit, et n)n 
pas pour le groupe de produits, 
qu'ils avaient décidé d'examiner. 

Il est hors de doute, que la 
participation de certa"n.; P8Y'> 
importateurs - Allemagne et 
Angleterre, par exemple - pré­
sente un intérêt vital pour l' 
organisation des marchés. 

Il serait donc opportun de ne 
pas exclure «à priori.» certaines 
formules souples d'un caractè­
re exceptionnel. 
(La 2ème Partie dans notre 

prochain numéro). 
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Pour la coopération
 
EURATOM 

1. - RESOLUTION. 

1. - Nos organisations, partis 
et >yndicats, réunis pour la pre­
mière fois au delà de ce qui 
peut les diviser sur le plan na­
tional, sont unanimes pour e:;ti­
mer que les espoirs de nos peu­
ples d'amélioration des condi­
tions de vie, de justice. de li­
berté et de paix. ne seront pas 
réalisés si les efforts nationaux 
restent séparés. Nos pays doi­
vent mettre en commun leurs 
ressources et leurs efforts. C'est 
pourquoi nous avons pris 1ini­
tiative de ~onstituer le Comité 
d'action pour les Etats-Unis d' 
Europ ~ .Le Comité assurera l' 
unité d'action des organisations 
qui en sont membres afin de 
pa-venir par des réalisations 
concrètes, successives, aux Etats­
Unis d'Europe. 

Le Comité tient à rappeler 
qu'il reste ouvert à toutes les 
organisation, similaires des au­
tres pays d'Europe qui se dé­
clareraient d'accord sur les prin­
cipes qu'il affirme et les buts 
qu'il poursuit, Il se refuse à ac­
cepter comme définitive la situa­
tion actuelle qui fait que les 
organisations de six pays d'Eu­
rope seulement aient pu donner 
leur accord, et ren 'uvel!e son 
espoir unanime de voir d'autres 
nations d'Europe prendre sans 
réserve la place qui est la leur 
dans l'organisation de d'Europe, 
ou à tout le moins s'y associer 
étroitement. 

2. - L'action du Comité con­
sistera d'abord, par son inter­
vention et celle des organisa­
tions groupées en son sein, à 
manüester auprès des gouverne­
ments, des Parlements et des 
opinions publiques, leur déter­
mination de voir faire de la ré­
solution de Messine, prise le 2 
juin dernier par les ministres 
des affaires étrangères allemand, 
belge. français, italien. luxem­
bourgeois et néerlandais, une vé­
dtable étape vers les Etats­
Unis d'Europe. 

Comme le déclaraient les six 
ministres des affaires étrangères 
dans leur résolution de Messine. 

Après une discussion par moments -très animée, le comité 
pour les Etats-Unis d'Europe a adopté le 18 janvier les deux 
textes que nous reprodui,sons ci-dessous. L'un d'eux sera -soumis 
d:;ns de courts délais à l'approbation des six Parlements inté· 
ressés, approbation qui, étant donnée la composition du comité, 
ne parait pas faire de doute. Ainsi aboutirait une nouvellz mé· 
thode de négociation internationale qui, tirant le3 le;ons de l' 
échec paremen~aire de la C.E.D., s'efforce d'obtenir l'adhésion 
des Parlements préalablement à la signature des traités. 

les 1er et 2 juin 1955, nos orga­
nisations, elles aussi, «estiment 
qu'il faut poursuivre l'établisse­
ment d'une Europe unie par le 
développennent d'institutions 
communes, la fusion progressiv2 
des économies nationales, la 
création d'un marché et l'har­
monisation progressive de leurs 
politiques sociales". 

A Bruxdles les experts du Co­
mité intergouvernemental créé 
par la Qonférence de Messine ont 
étudié les problèmes techniques 
posés par cette résolution. Ils 
ont d'posé leurs rappor.3. Les 
gouvernements vont devoir, dans 
un avenir rapproché, se pronon­
cer sur les décisions nécessaires 
pour passer des conclusions des 
experts à des réalisations effec­
tives. 

Parmi ces réalisations que no­
tre Comité veut faire aboutir 
celle qui doit et peut être la 
plus rapide concerne l'énergie 
atomique. 

3. - Le développement de l' 
énergie atomique à des fins pa­
cifique ouvre la rerspective d' 
une nouvelle révolution indus­
trielle et la possibilité d'une 
tran-formation profonde des con­
ditions de travail et de vie. 
Des fins exclusivement pacifiques 

4. L'industrie nucléaire, 
productrice d'énergie, sera iné­
vitablement à même de fabri­
quer des bombes Pour cette r:;i ­
son les aspects politiques e ~ les 
aspects économiques de l'énergb 
atomique sont insép~rables. La 
Communauté eurûpéenne doit 
développer l'énergie atomique à 
des fins exclusivement pacifi ­
ques. Cette option eyige un con­
trôle sans fissures. Elle ouvre la 
voie à un contrôle général à l' 
échelle du monde. Elle n'affecte 
en rien l'exécution de tous les 
engagements internationaux ac­
tuellement en vigueur. 

5. - Pour atteindre ces ob­
jectifs une simple coopération 
en ~re les gouvernements ne sau· 
rait suffire. Il est ind spensa­
ble que les Etats délèguent l' 
autorité propre et le mandat 
commun nécessaires à des ins· 
titutions européennes. 

6. - Afin que les mesures né­
cessaires soient prises rapide­
ment, nous sommes convenus de 
soumettre· la déclaration ci­
jointe à l'approbation parlemen­
tai"e en Allemagne, en Belgique, 
en France, en Iblie, au Luxem­
bourg et aux Pays-Bas, et d'in­
viter nos gouvernements à con, 
clure sans délai un traité con­
forme aux règles qui y sont ex­
posées. 

7. - Enfin le Comité a décidé 
de se réunir le (5) avril sur les 
points suivants. 

- Approbation parlementaire 
de la déclaration commune ci­
join te relative à l'énergie ato­
mique; 

- Décisions à prendre sur les 
mesures nécessaires afin d'ap­
puyer l'action des gouvernementJ 
pour l'application de la résolu­
tion de Messine, en particulier 
en ce qui concerne la réalisation 
progressive du marché commun. 

II.	 - DECLARATION COM­
MUNE. 

1. - Pour assurer un dévelop. 
pement exclusivement pacifique 
de l'énergie atomique ainsi q'.le 
la sécurité de la main-d'œuvre 
et des populations. 

Pour faciliter l'effort et le pro­
grès des industries intéressées: 

Par un approvissionnement 
suffisant en combustible nu­
cléaire. 

Par une aide financière et 
technique. 

Par la création des services 
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et établissements communs in­
dispensables. 

Par la création d'un marché 
commun pour les matières et 
équipements spéciaux définis par 
la Commission, par la mise en 
commun des connaissances, 
il est indispensable que nos pays 
délèguent ensemble à une Com­
mission européenne de l'énergie 
atomique l'autorité propre et le 
mandat commun nécessaires. 
La Commission possédera tous 

les combustibles nucléaires 
2. - Pour garantir le carac­

tère exclusivement pacifique des 
activités nucléaires, ainsi que la 
sécurité de la main-d'œuvre et 
des populations, la Commission 
devra établir un système de con­
trôle. Il est indiEpensc.ble: 

a) D'une part. exclusivement 
à cette fin, que tous les combu­
stibles nucléaires produits ou 
importés dans les territoires re­
levant de la juridiction de nos 
pays soient acquis par la Com­
mission européenne de l'énergie 
atomique. Cette règle n'affectera 
par l'exécution des engagements 
internationaux actuellement en 
vigueur. La Commission doit 
conserver la propriété evclusive 
des combustibles nucléaires à 
travers leurs transformations. 
Elle devra les mettre, équita­
blement et sans discrimination, 
à la disposition des utilisateurs. 

b) D'autre part, que la cons­
truction et l'exploitation des ins­
stallations nucléaires soient sou­
mises à une autorisation préa­
lable que délivrera la Commis­
sion quand seront remplies les 
condition qui la mettent à mê­
me de suivre les transformation, 
et l'utilisation des combustibles 
et de veiller à la sécurité de la 
m2in-d'œuvre Et des populations 

Les règles de sécurité à ob­
Eerver dans le transport et la 
manipulation des matières, la 
construction et le fonctionnemen t 
des installation et l'évacuation 
des résidus devront être définies 
par la Commission en liaison 
avec les organisations internatio­
nales, et notamment 1'0 N.U. Elle 
devra en assurer l'application. 

Le contrôle parlementaire sur 
la Commission devra être exercé 
par l'Assemblée commune et le 

contrOle juridictionnel par la 
Cour de justice de la Commu­
nauté européenne du charbon et 
de l'acier. 

Le nombre des membres de 
l'Assemblée commune devra être 
accru pour faire face à ses tâ­
ches nouvelles. 

Le conseil spécial des minis­
tres devra harmoniser l'action 
de la Commission· et celle des 
gouvernements nationaux res­
ponsables de la poli'ique écono­
mique générale de leur pays. 

Un comité consultativ, compo­
sé de travailleurs, d'employeurs, 
d'utilisateurs;·' devra être insti­
tué auprès de la Commission. 

Toutes les possibilités d'une 
participation à la Communauté 
doivent être ouvertes aux pays 
européens autres que nos pays. 

a) Ces pays Européens doi­
vent pouvoir participer pl2ine­
ment, s'ils acceptent les règles 
ci-dessus. Plus ces pays seront 
nombreux, plus l'effort commun 
sera profitable à chacun. 
-b) En particulier, tout devra 
être fait pour ob:enir une par­
ticipation entière de la Grande­
Bretagne. Si la Grande-Breta­
gne n'accepte pas une entière 
participation, les mesures né­
cessaires devront e~:1 tout cas 
être prises pour qu'elle soit é­
troitement associée. 

c) Enfin la possibilité d'utili­
Eer les services et établissement> 
commun ou de participer à leur 
mise sur pied' suivant des ac­
cards spéciaux à conclure ulté­
rieurement devra être ouverte 
aux pays européens non mem­
bres. 

La commission devra être seu­
le habilitée à négocier et à con­
clure avec les pays tiers tous 
les accords nécessaires à l'ac­
cJmplissement de sa mission, et 
en particulier en ce qui concer­
ne l'approvisionnement en ma­
tières nucléaires. 

Les droits et les obligations 
des pays participants résultant 
d'accords en vigueur relatifs à 
l'utilisation pacifique de l'éner­
gie atomique, devront être trans­
férés à la commission, sous ré­
serve de l'accord des pays tiers 
avec lesquels ces accords ont été 
conclus. 

Plan O. E. C. E. 
Lors de son dernier conseil 

l'O.E.C.E. avait chargé trois ex­
perts, M.M. Nicolaidis (Grèce). 
Ockrent (Belgique), Harpham 
(Royaume-c-ni) , d'enquêter sur 
les possibilités d'action europé­
ennes dans le domain! de l'éner­
gie nucléaire. 

Cette mission vient de dif­
fuser son ra_Jport, examiné par 
le conseil de rO.E.C,E. à partir 
du 13 janvier. 

Après avoir rappelé les don­
nées de base de la science et de 
la technique atomiques ce do­
cuments insiste sur les retards 
de l'Europe par rapport aux E­
tats- Unis. Voici les éléments les 
plus significatifs de la compa­
raison: 

a) le nombre des réacteurs 
prototypes de puissance en con­
struction ou en fonctionnement 
aux Etats-Unis semble s'élever 
à une vingtaine: en Europe cinq 
ou six prototypes de puissance 
seraient en construction (dont 
trois ou quatre en Grcnde-Bre­
tagne et deux en France); 

b) La diver ité des modèles 
de réacteurs américains l'empor­
te de beaucoup sur les modèles 
européens, Les Etats-Unis pos­
sèdent six à huit modèles de ty­
pes totalement différents en 
fonctionnement. et certainement 
bon nombre d'autres en cons­
truction; si l'on excepte deux ou 
trois petits prototypes de labo-. 
ratoires de puissance nulle, .1' 
Europe ne possède ql-e deux ty­
pe différents de réacteurs en 
fonctionnement; 

c) Il y a en Europe huit réac­
teurs de recherche de construc­
tion européenne en fonctionne­
ment (dont quatre en Grande­
Bretagne, deux en France, un 
en Norvège, un en Suède) et un 
de construction américaine (en 
Suisse). Aux Etats-Unis on en 
compte environ trente; 

d) Il n'y a pas encore en Eu­
rope de réacteurs pour essais de 
matériaux en état de marche. Il 
y en a deux aux Etats-Unis; 

e) Deux moteurs nucléaire 
pour propulsion marine fonc­
tionnent aux Etats-Unis; 
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f) On estime g(néralement 
que les ueines d'enrichis~ement 

de l'l:ranium par séparation iso­
topiq:.le constrdt saux Etats­
Unis, en grande partie pour les 
rai' ons militaires, seraient au 
moins dix fois plus gr;mdes que 
la seule usine européenne COllS­
trdte au Royaume Uni. Il a été 
annonc~ qu'elles con ommaient 
autan> d'énergie élec:riqè~e que 
la France entière; 

g) On estime aussi que 1~ 

seu.le granc' e usine europ~enl' 

de production d'eau lorde, si ué 
en Norv: ge, à une production 
infér:e:'r au vins:E me d'= la 
prod:ction des l:sines des Ett,ts 
Unis. 

Du Cô~é du personnel SréCl:l.­
lisé la ccmparaison eft aussi pe'J 
favorable à l'Eurore: 

a) En HI52 aux Etats-Unis 1­
taient inscrits plus de cinq milL~ 

étl.:.diants e'1 sci~nces, pour cen: 
quatre-ving: mllie environ en 
E:.:rope; 

b) L' n~mbre de technicien, 
em.-,loyés po--r l'énergie nucJé­
ai're aux Etats-Unis était d·el1vi. 
ron cinq mille en 1955, pour en· 
viron cinq mille au Royaume­
Uni, mille huit cen~s en France 
et, probab:ement, à peine millè 
dans le reste de l'Euro e. 

El E'.'rop' les dépenses nu­
cléaires (n 1955 e ~eront (levée; 
à environ § :'00 millions contre 
2 millirrds aux Etats-Unis en 
1954. Ce bl:dget des Etats-Unis 
comprend. il est vrai, des dé­
penses militaires, mds ne tient 
pas compte des ef~orts indu­
striels autonomes. 

«Notre grande rai~on d'espé­
rer, estiment les experts, c'est la 
constatation que l'e~fort nucléai­
re européen [ctuel est largement 
en deçà des possibilités indus­
trielles de l'Europe », 

LES FORMES DE COOPERA­
TION ATOMIQUE 
Une coopération est indispen­

sable pour tirer le meilleur parti 
des possibilités industrielles de 
l'E-:rope en mati re atomique. 
Comment pourrait-elle être or­
ganisÉe selon les experts de l' 
O.E.C.E.? 

Cinq chapitres sont dès à pré­
sent envisagés: 

1) Confrontation des program­
mes e= des projets. 

Sans limiter l'initiative ni la 
liberté d'action et de décision 
des gouvernement, ou des en­
treprises, pareille confrontation 

aurait avant tout pour ob!et d' 
éviter dans toute la mesure du 
possible: 

- Le3 do"b'es emplois pou­
vant conduire à des investisse­
ments inutiles: 

- Les lacunes sérieuses dans 
l'e'lsemb'e du dévelo!,pement à 
l'in:érieur de la zone de l'OECE 

~) Promotion d'entrepri;es 
commun?s, 

C'est l'a~pect le plus import~n 

d2 ln coopération curopé. nne en 
visagée par les experts de 1 
O.E.C.E. 

Dès à présent un certain nom· 
bre d'en' reprises ccmmunes 
pourraien être envisagées, par­
mi le-quelles: 

- Un9 usine de séT)pntion 
i~otop'que qd rervettrait " l' 
En.rore de cesser d' 2tre tribu­
t-i-e des installations de3 Etc;ts­
Uni.s; 

- Une ou pl"sieurs usines de 
sépara:ion chimique des com::'u­
stibles irradi?s; 

- Des usines de production 
lourde; 

- Des centrales électriques; 
- Le, usines de transforma­

tion	 de minerai en métal; 
- Les laboratoires serri-indu­

stri.els. 
') Harmonis tion des législa 

fon;. 

La :é:dslation dans le domain9 
n".clésire est encore peu déve­
lo:-pée, m:is elle prend rarida­
ment corps. Il est donc urgent 
d = confronter les dispo-iUons 
adop:ées, ou projetées, afin d' 
éviter qu'elles ne s'engagent 
dans des directions divergentes, 
t01:'.t en demeurant compatibles 
avec la législation générale de 
chacl'n des pays. D'autre part 
certaines mesures de contrôb ~e­
ront plus facilement admises par 
les opinions publiques si celles­
ci savent qu'il s'agit de décisions 
prises et exécutées en commun 
avec d'autres pays. 

Le, principaux domaines où 
l'O.E.C.E entend proposer une 
harmonisation des législatiol13 
nationales font les suivants: san­
té pl:.bliql:e, assurances, octroi 
de licences. 

4) Promotion rie l'enseignement 
Le manque de personnel qua­

lifié est actl:ellement un des 
principaux goulots d'étrangle­
ment du développement des ap­
plications pacifiques de l'énergb 
nucléaire. 

Parmi les mesures préconisées 
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par l'O.E C.E. citons la création 
de bourses d'étude. la coordina­
tion des programmes de cours 
et de stages, les échanges d'étu­
diants et, en cas de besoin, l' 
installation d'un centre uropée l 
pour l enseignement nucléaire, 
complétant la formation donnée 
dans les centre, nationaux, 

5) Normalisation. 
Le~ e'-perts de 10.E.C.E. pro­

ro ent l'ét b is~ement d'une li,te 
du matérie: pouvant être norma­
lisé et l'ét"de des méthode- grâ­
ce auxquelles les gouvernemen ts 
pourront :mposer ou avoriser 1 ! 

respect des normes qui auront 
été admises. 

6) Régime plus libéral des é­
ch nge,s in~erna'ion,1Ux, 

Il serait souhaitable de prév:)ir 
dès l'origine en matière d' chan· 
ges un r:gime plus libéral' que' 
d-n~ 1 s autre, sectel:r', ce qui 
devrai. d ailleurs être facilement 
réali"able, car il s'agit d'un do­
maine nouveau ql'i n'est p"lS, 
Célmme le, autres, soumis à des 
disrositions traditionnelles ou à 
des intérêts établis. 

DES INSTITUTIONS SOUPLES 
Les buts ainsi dé inis, des in­

stitutiOll3 de trois ordres au­
r~ ien. pour charge de les met­
tre en œuvre: 

1 Un comi~é d 'recteur de l'é­
nergie nucléaire, - Ce comité 
sera composé de l'ensemble des 
pays membres qui se seront dé­
clarés intéressés et qui partici ­
peront à l'activité de l'organisa­
tion en matière d'énergie nu­
cléaire, ainsi que des pays asso­
cié (Etats-Unis et Canada). 

2. Des sociétés, créées au fur 
et 11 mesure des besoins et qui 
seront indépendantes de l'orga­
nisation, assureront les réalisa­
tions communes concernant la 
production et la recherche ap­
pliquée. 

3. Un bureau de cOntrôle au­
quel sera confié le contrô~e de 
sécurité des matiéres fissiles, 

Ce contrôle a pour but d'éviter 
le détournement à des fins mili ­
taires des matières fissiles qui 
auront été mises en œuvre dans 
le, enteprises communes ou pro­
duites par elles. Les installa­
tions purement nationales ne se­
raient donc contrôlées que dans 
la mesure où elles auraient re­
cours à des matières fissiles pro_ 
venant directement ou indirec­
tement des entreprises commu­
nes, 
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L'œuvre francaise en Afrique du Nord en 1955
 
Chacun sait la gravité des pro­

blèmes qui se posent' ach:ellé­
ment dans l'Afrique du Nord 
française; chacun sait aussi que 
ces probl'mes ne sont pas seu­
lement d'ordre politique: dans c? 
cas ils seraient rell~ivement ai­
sés à résovdre, Mais derrière 
eux se cachent des difficultés 
économiques, sociales, financiè­
res, 

En Afrique du Nord, la Fran­
ce s'est efforcée de développer 
l'hygiène, de réduire la mortali­
té infan~ile, de lutter contre les 
maladies contagieuses, de sauver 
toujours davantage de vies hu­
maines, Lyautey déjà disait: 
«Pour l3. pacifi:,ation du Marcc 
un médecin vaut un bataillon ". 
Le résultat a été à 1" foi 0 ma­
gni~que et décevant Magnifiqu ° 
en ce sens que la popul3. ion de 
l'Afriqt~e du Nord françaiŒ at­
te'nt maintene::J.t 22 millions d' 
habitants, qu'elle possède un de' 
taux de natalité les plus élevés 
d'! monde et qu'elle s'accroît de 
400.000 t'nUés pOlr an, Décevant, 
en ce sens qu'en dépit des pro­
grès con,:idér,bles réalisés de­
puis dix ans, on éprouve de la 
peine à accro·tre d ms la même 
pro:-ortion les ressources alimen­
taires d'l pays Et svrtout à d n­
ner du 'ravail à toute la popu­
lation, E t-cè une raison pour 
méconnaître l'œuvre accomp:ie 
dan' ce domaine Dar la Frénce? 

Bien entendu. c7est l'accroisse 
ment de la produc.ion agrico:,e 
qui doit retenir surtout l'atten­
tion En des régions où le (Lma 
es' rude, l' débit des co- rs d' 
eau 'rès irrégulier, l érosion éctl­
ve. il a n 'cessité de gr nds tra­
vau"" hydrauliques: construc'i ':1 
de barrages i' rigation f( rage d ~ 

pui:s. l es résultat-- son, :' ro­
bants: pour toute l'Afriq- e du 
Nord française. la producti:m de 
blé dur est passée de 12 mil­
lions de quintaux métriques en 
1938 à 21 millions en 1954; cere 
de blé tendre de moins de 8 
millions en 1938 à plus de 11 en 
1954: cel'e d'('rge de 17 mirions 
à'31 millions. La cul:ure du maï, 
[e développe rapidement au Ma­
roc: la produc~ion d'olives et d' 
agrumes est en progrès, T0u',e­
fois les rendements restent, fai-

par 

1. G. FEVR[ER 

blel dans les terre3 exploitées 
par les indigènes: la cause cn 
est aussi bien le m2nque de ca­
pitaux que lïnsuf isan'~e de la 
tehniq:-e agri ole. Aussi on s' 
emploie ac:uellement à amener 
l'indigène à modifier ses procé­
dé, tradi ionnels de culture; en 
même temps les caisses de cré­
dit agricole lui fourniront les 
moyens financiers nécessrires. 
D~ tout 'emps, l'Afrique du 

Nord a été un pays d'élevag3 du 
mouton. Mais cet élev ge en i~­
rement aux moins de- indig~­

ne", est bien loin d'atteindre le 
d5veloppement qu'on pe·t en 
espérer Du moin' l'administr '­
tion a-t-elle créé des milliers d3 
points d'eau, amén gé des ~ra­

je s qui faciliteront la tranohu­
mance; les progr"s de l'irriga­
Con rendront possib~e désormai' 
une cvlt"r' :ourr:,g re ;nten-i e 
Mais il res~e beaucoup à faire 
d ns c- d m2Îne. 

On ne saurai eS:Jérer pouyoi ' 
caser tou:e l3. main-d'œuvre ex· 
céd ntaire dans l'egricult. r è et 
l'é'ev-ge, L'augmenta~io!l de 13. 
production industri€l:e déjà exil­
tan ,e et la ,- réations de nouvel­
le' branches indus'rie:les sont 
indispensoble pour résoudre, au 
moins partiellemen~, un problè­
m~ d'l'ne telle ampleur. M is U', 

développemen industriel [UpPo 
se, dans la mo:crié de' ca d 
ab" ndan es ressources énergéti 
q':es: or ce':e ci son: r rel en 
Afriq'-e du Nord. Assurémen: 
les grands travaux hydraulique; 
déjà réalisés ont permis de por­
ter la production d'électricité d? 
960 millions de Kwh (kilowatts .. 
heure) en 1948 à 1.800 en 1954. 
Les puiss:,nts ensemb:es de l' 
O,-,ed Agrioun en Algérie et de 
Bin el Ouidane. au M roc, ré­
cemment mis en ser-'ice, repré 
senten un apport supplémentai 
re de 400 millions de.K",_h, On 

peut espérer en outre q"e les 
travaux en cours apporteront en­
core quelques centaines de mil­
lions de Kwh; mais il faut tenir 
compte, en sens inverse, de l' 
avgmentation rapide de la con­
sommatbn privée d'électricité. 
La production charbonni'~re est 
passée de 150 000 tonnes par an 
avan' la gnerre à 785.000 tonnes 
en 1954 (M'roc et AIgérie~, C' 
est le pét-ole q--i res~e le grand 
espoir de l'Afrique du Nord. E:1 
1954 la prodt'ction pétrolière du 
Maroc et de l'Algérie s'élevait à 
192.0JO tonnes; et l'alimentation 
de la vil'e de Tunis en gaz est 
déjà entièrement assurée p<lr le3 
gi-ements du Cap Bon. 

En ce qui concerne les matiè­
re- premEres, la production de 
phosphate st pass S de 4.606.00) 
en 1938 à 7.615 OCO en 1954' celle 
d,e minerai de p~omb à f5 % de 
65n CO à 170':00 tonnes; cere d? 
minerai de zinc de 2' .000 .\ 
122.(00 tonnes. celle du m"nga­
nèse métallique de 79,000 à 
357.010 tonnes etc. On peut y 
joindre la production de ciment, 
ave~ 1.4000)0 tonnes en 1954 
contre 560.000 en 1949 

Malo c'est surtout l'im"lanta­
ti-n de nouvelle' industrie, de 
transformqti~n q' i peut procu 
rer d'l travail à une main d'œu­
vr' s'-rabondan'e, Cn sai p'r 
exemp' e q"e, gr' ce ,-u:- efforts 
de l'[dmini,'ration ~rançaire, l' 
ind 'strie du tap:s a c nnu un 
br"l-n" ren"','ve1U. L'AIg"ri n' 
se bor:le plu~ à e--por'er son 
alfg, mais a produit déjà 20/00 
tonnes d' pa"ier d'~lf en 1954; 
le Maroc construit des l'sines 
de p-pie~ q'ü t-triseront la :î­
bre d'evcaly -tus, l'es l'sine' si 
d Srurgiq" es des tréfileries de 
cuivre. de3 fabriq'les de câb:e, 
téléphoniq'-e' fon tion!lent . n 
Al (ü~e L'industrie de la ma­
chine agric:lle occupe tout na­
turellement une place importan­
te d'lns l'Afrique du Nord fr-n­
çaise, sans parler de toutes les 
activités qui, à p~rtir de, rro­
d"its du sol ou de la mer (con­
seT\-e:-ie~. 'fabri('ve' de ju- de 
fr-Hs, 'affinerie~ d'huile d'olive) 
conrtituent, porr la main-d'œu­
vre lo"ale, des sources nouvelles 
d'ebplol. 
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, .Au commencement était la repreSSlon.. .
 
Nous ex crayons du "Bulletin dInformation" de laC.IR.C. (Commission internationale con· 

tre le régime concentrationnaire), cette vibrante page de David Rouset à propos des concep· 
tians soviétiques en matière de répressions. 

Au commencement, était la ré· 
pression. Les sociétés concentra 
tionnaire dressent ~ l'origine d'L 
monde l'épée flamboyante qui, 
sans cesse, tourne et J rJppe, vi· 
gilante sur le chemin de l'arbre 
de vie, à l'Orient du jardin sa­
cré Le sang des vic'ime! est 
propitiatoire. Il aswre la péren. 
nité de l'Etat Le ouvoir dé:ien, 
la connaiJsance et la. vie. Le,., 
hommes doivent périr indéfini· 
ment pour ne point devenir 
semblables aux dieux. 

L'Ètat ne recrute pas ses esc12­
"es pour satis «re aux exige ft ­
ces de plans éconDmiques. C'es t 
une na 'veté américaine que de 
le croire. Leg esclaves sont des 
vic:imes. Et les touchantes idée; 
du XIX siéc'e n'ont rien à faire 
dam cette galère. Elle! n'exis­
tent pas Le doux sermon de 
Jean-Paul Sartre est une sucre­
rie pour l'exportation. Au Krem­
lin on le lirait au :;Jetit m.ltin, 
pour se détendre, dans le canxr l 
encha!né local et confiden 'ie! 
(1). Non, en -rérité, au commen­
cement était et demeure la ré­
pression. Le camp de concentra­
tion est par excellence, par na­
ture, dirons-nous, le lieu du chi. 
timent social. C'est Sa destina· 
tion vraie, la seule éminente. C 
est sa raison d I!tre devant l' éter­
nel' sa justification historique. 

Consultez les commentateurs 
de la loi. Le maître de toutes les 
besogne 1 d'L palais, l'ex-men­
chevik Vychinski (2). 

Il a hautement préparé l'ar­
rest l io l de ~ept millions de per­
sonnes et l'exécution de cinq 
cent mille. Il a été l'âme mé­
diocre. ma:.s cynique, des plus 
gr ..nds procès de ce siècle. Il () 
savamment préparé de ses main 
la mort i:mominieuse de Kame· 
nev, Smirnov, Piatakov, Boukha­
rine, Rykov, Toukha:ché ·.ki, 
Blucher. les têtes les plus remar­
quables de la Révolution d'Octo­

bre, du bureau politique et d? 
l' .1rm "e. Son autorité se révèle 
(insi incontestabl2 et tout enti~Te 

fondéz d:ms la pratique de 11 
trahison, du pouvoir et du sang 

VoPà donc un auteur digne d, 
foi. Il peut lui arriver, certes, d, 
s'exalter comme en sa préface 
à Averb'1kh. sur la conveTJion 
des consciences dans le feu de 
l'épre'lve - et d'ailleur,s en ter 
mes qui évoquent tien mieux le: 
enragés de l'Inqui iîon que le 
XIX sFcle (3). Il n'en est pa: 
rr:ofns catégorique (et sans nuan. 
ces, sans incertitudes, sans é­
chappatoires pour les philistins 
déchir's), sur l'.nc ntestable 
préém nence de la r ;pression 

Al! stade où parvient la 
technique communiste, la 
contrainte de11ent inutile 
dès que le pouvoir est en 
main. 

La peur suffit à tout. 
Une peur si constante, si 
pro "onde et bientôt S1 ha­
t louelle qu'elle devient un~ 
seconde nature, et la dissi . 
mulation qu'elle engendre 
devient à son tour une 
protection si nécess'\ire 
que cett; peur elle-même 
n'ose plus s'avouer comm ~ 

telle. 
Dans cet univers clos 

cha:J,ue être a été, est ou 
sera un coupable. Il ne 
peut racheter ses fautes 
que par l'aveu et par son 
imrr olation empressée à 
l'Etat sans visage et sans 
âme qui prend le nom de 
Peuple. 

Ainsi s'enlisent des mU­
lions d'hommes et de fem­
mes, n'espérant plus d'au· 
trJ honheur que l'absence 
de chHlment. 

PIERRE BRISSON 

ch 1timent social, qui fonde et 
structure tout le sy"tème pénal 
sO:Jiétique. Il n'est que de le 
lire: 

K Le développement ultérieur 
"de la ligne introduite par la 
"disposition du TZIK et SNK 
"de RSFSR du 26 mars 1928 
»était constitué par la disposi­
"tion. du TZIK et SNK de l' 
"U.R.S.S. du 6 novembre 1929 
»q~Ji annule la distinc ion anté 

» rieure, distinction cssez fOTm :1_ 
» le entre la vrivatiDn de liberté 
" ., avec isolëment sévère" et la 
"privation de liberté ., sans iso· 
»lement sévère" et qui a été 
»remplacée par les deux caté· 
" gories suivantes: 1) privation de 
»liJerté dam les camus de tn.­
»vail correctif dans des région, 
»lointaines de l'U.R.S.S. (fixée 
»pour une durée de 3 d 10 ans) 
» et 2) privation de liberté dan] 
»des lieux de détention d'ordre 
" général (pour une duré au-des­
"SOUS de 3 ans). Cette mesure 
»considérait la privation de li­
"berté de la première catégorie 
» (appliquée dans les camps des 
"régions lointaines) comme un: 
»mesure applicable aux crimi­
»nels particulièrement dange­
"reux, avant tout aux criminels 
»de classe et criminels profes­
"sionnels, tandis que la priva­
»Lion de liberté dans la deu­
»xième catégorie était destinée 
»aux condamnés moins dange· 
»reux, généralement des crimi­
"nels issus des milieux de tra­
"vailleurs, qui devaient accom­
»plir leur peine dans les colo­
"nies de travaux correctifs. La 
"question étant posée de teUe 
»façon il est évident que la 
»privation de liberté de la pre­
"mière catégorie appliquée pour 
»une longue durée de 3 d 10 an~ 

»et purgze d:ns les camps .d? 
"travaux correctifs situé.s dans 
»les régions lointaines, devait en 
»principe différer en qualité de 
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» la privation de liberté de la deu­
»xième catégorie appliquée pour 
» la dvrée de 1 à 3 an.s dans des 
~ colonies de travail. La différen­
»ce de principe et de qualité 
»est carac' érisée par le fait que 
»di~ que la priv'l'ion de liberté 
»dans les camps de travaux cor­
»rectifs pour une durée de 3 à 
»10 ans d )it être essentie!le­
»ment considérée comme une 
»mesure de répression, la pri­
»vation de liberté dans des c)­
»lonies de travail pour une du­
»rée de 1 à 3 ans ne pe'lt en 
» aucun 'cas être considérée com­
»me une mesure de répression, 
»n'étant qu'une mesure d éd,t­
»cotion oblig'1.'oire par Il disci 
»pline Eridemment, et ainsi 
»que le mon 're déjà le"r n'lm 

» "Camus de travaux correct;fs", 
»la dé'en 'ion d,ans ces comps 
»e~t liée avec une ac'ion éduca­
»ti"e défiinie (la refonte de di­
»zaines de milliers de condam­
»nés sur les chan 'iers de la 
~ construction mer Blanche-mer 

(1) «Regardons bien. Les for­
mule~ du Code de travail cor­
rectif sont celles mêmes d'un so­
cb.lisme édénique: il ne s'agit 
plus de punir, il s'agît de réé­
duquer; les criminels sont des 
aveugles. il n'est que de les 
éclairer dans une société d'où 
l'exploitation est b~nnie, la pa­
res-e et la révolte sont des ma­
lentendus; il faut mettre l'asocial 
à l'abri de la vertueuse colère 
du peuple unanime, en même 
temps qu'on ,'met le peuple à l' 
abri des eritreprifes de cet at­
tardé; le mieux est de le remet­
tre au travail: en lui expliquant 
avec une haute indulgence le 
grandeur de la société nouvelle. 
Après quoi, apaisé et sauvé, il 
reprendra sa place dan. l'œuvre 
commune... Pensée du XIXe siè­
cle, qui restent touchontes et 
peut-être plus profondes qu'on 
ne croit... " J. P. Sartre, «J es 
Temps Modernes", Janvier 1950 
p. 1158. 

(2) En vérité ce titre de men­
chevik e~t quasiment usurpé. C' 
est en 1905 que, petit avocat de 
province, il adhère au parti so­
cialiste lorsque la marée rév\>­
lutiànnaire paraît menacer le 
pouvoir tzariste. En 1907 au mo­
ment du reflux et de la répres­
sion, il se retire du mouvement 
ouvrier. De 1907 à 1920 sa bio­
graphie officielle n'indique aucu­
ne activité politique, Cependant, 
au lendemain de la révolution 

»Baltique en est une confirma­
»tion éclatante), mais ce fait ne 
» modifie pas leur caractère fon­
»damental en tant que mesures 
»de répression'» (4). 

A ces camps de travaux cor­
rectifs. n ces 'ieux privilégiés du 
chl'timent, Vychinski attribue un 
destin en vérité uniq1le. une im­
por ance exceptionn !le da'1,~ l' 
ECat· ce s?nt eUe et eux seuls 
qui conférent au droit soviétique 
son authentique vi-age, 

«Dans le système des organe.s 
»de la dictature prolétarienne, 
»le~ ins 'i ~ution, de travail cor­
»rectit jouent un rôle sérieux 
»et important, p,/isque c'es' par 
»elles, en somme, qu'est réali­
»sée toute la politique judiciai­
»re.» (5). 

Procureur il connaît son mé­
tier Ce n'est poin ~ un homme 
léger, il sait tro:> les risques. 
Son provos est toujours officiel. 
A"s"i bien. faites lui également 
confiance en m1tipre de procé­
dure et, lorsqu'il déclare: 

de février. il rep3raît comme 
menchevik de droite et il mil.ite 
dan. le quprtier de Zamosk"o­
re'ski à M:oscoll comme ennemi 
décl~ré d·' bolchevisme Après 
octobre il attend nrudem-ne:1.t 
les résultats de la guerre civile 
et c'est en 1920 ou 1921 qu'il 
adhère au parti bolchevik. En 
1924. et sur la re"ommandation 
d'un ancien menchevik, le pro­
feOsel'r Korovine. il est nom'11é 
par Khodorovfki, alors à la tête 
d~ la divi<ion du personnel au 
Commissari8t du Peuple à l'Ins ' 
tr-ction p'-blique, professeur à 
la faculté de droit de MOSC011. 
En 1926, il devient recteu- de 
la Fo,culté. En 1927, il remplac~ 
Khodorovski, qu'il a dénond 
C'lmme trotskyste. Dès son arri­
vée à l'instruction publique, il 
épure les cadres. Dès la fin de 
la guerre et jusqu'à sa mort il 
épure l'Empire soviétique Entre 
temps. il a donné au stalini~me 
un fondement juridique. L'his­
toire n'a vraisemblement pas 
connu d'exemple plus achevé de 
bourreau-courtisan. 

(3) « ...Le camp de Dimitrov, 
qui construit l'énorme canal Mo· 
scou Volga, fournit une richess~ 
inépulsable de faits qui illus­
trent le processus de rééduca­
tion de criminels et d'éléments 
semblables qui peuplent ces 
camps - un processus qui se 
poursuit chaque jour, chaque 
heure dans le feu d'un haut en­

:17 

.. Le tribunal est l'exécuteur 
»direct de la politique de l'Etat 
»exprimée par les lois de cet 
»Etat.» (6). Les lois du pouvoir 
»soviétique sont une directive 
»politique et le travail du juge 
»est ramené non pa~ à appli­
»quer la lai conformément aux 
»exigences de !'l logique juridi­
»que bourgeoise. mais à appli­
»q"er implacab'ement la loi en 
» tan~ qu'expression politique d'/, 
... parti et du gouvernement.... (7) 
et qu'il insiste pour que le juge 
soit: 

.. non seulemen~ un juriste so­
»viétique, c'est-à dire 7m con­
» n -issel'r e' un s"écial'st o de 
»wn travai' judicafre, mais aU8Ji 
»un travai"e"r poli ique ap)i­
»q"ant rapidement et a')ec "'e­
»teté toutes l"s directives d'Jo 
»parti et d~l gouvernement.... (8) 
- croy?z qu'il es' de l'in"érêt 
le plus grand en cer'itude vital. 
pO'fr les étudhnts soviétique d? 
se bien pénétrer de ces prin­
cipes. 

thou~ia~me créate"r qui brûle 
les défauts et les vices anciens, 
qui purifie les hommes de leurs 
vieux errements et qui les for­
tifie pour l'ne vie nouvelle de 
labe"r, heureuse et gaie ... Pré­
face de A. Vychin<ki à l'nuvra 
ge de J.-L. Averbalrh' «Du cri­
me au 'rav2ÏI» Moscou 1936. Re­
marquez (et ces distinctions sont 
d'l'ne importance capitale lors­
qu'il s'agit du principal créateur 
du système) que la régénération 
ne concerne que les «criminels 
et éléments femblables ». Il est 
évident que les politiques sont 
de' incurables voués aux peineS 
éternelles. 

(4)« Des prisons aux établis~ 
sements {ducatifs ". Recueil fi ar­
tic:es sous la direction générale 
de! A .Vychimki. Moscou 1934. 
Pages 60 et 61. 

(5) Préface au recueil: «Des 
prifons aux établissements édu­
catifs", page 7. 

(6) «Cours d'instruction cri-' 
minelle". (En cnl1aboration avec 
Oundrevitch; Moscou 1930, pa­
ge 20). 

(7) OP. cit. page 324. 

(8) Op. cit. page 336. Sur cet 
aspect des questions, cf. le rap­
port juridique de M.e Théo Ber­
nard et son réquisitoire au pro­
cès de Bruxel1e, (<< Livre Blanc 
sur les camps de concentration 
soviétiques ", pages '162 et 213). 
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Le Centre de Perfectionnement Agricole
 

Le premier centre de perfection­
nement rour les économistes et 
statisticiens agricoles qui ait j a­
mais été tenu en Italie, s'est ou' 
vert à Rame le 16 janvier 1955, 
sou, les auspi~es comm','ns du 
Gouvernement italien et de l' 
Organisation des Nations Unics 
pour l'Alimentation et l'Agricul 
ture, Au cours des cérÉmon'es 
offi"ielle, d'inauguration au Mi 
nist're de l'Agriculture le m3rdl 
17 janvier à midi, ont pris la 
parole M, Emilio Colomb), Mi­
nistre italien de l'Agriculture, 
Sir Herbert Broadley Directe1Jr 
gén?ral ad,'oint de la FAO et M 
Boorma, Direc~eur de la Division 
de l'E"onomie de la FAO, 

Le centre répor d à la nécessité 
reconnue de disposer d'un plus 
grand nombre de Epécialistes des 
méthodes avanc(es de reche,che 
applicables en matière d'écono­
mie et de statistique agricoles, 
Or, nombreux sont les p,ys eu­
ropéens où les moyens d'ensei­
gnement supérieur nécessaires à 
I9. form3.tion de per~onnel font 
déf"ut. A Rome, les stagiaires 
recevront pendan : quatre m::lÏs 

une formation intensive, portant 
sur les techniques de la recher­
che économiquc et statistiqque et 
sur l'analyse des problèmes d' 
économie agricole, de caractère 
tant national qu'intern'!tional 

Ving ~ stagiaires environ vien, 
dront de pays autres que l'Italie 
et européens pour la plupart: 
Autriche, Finlande, Allemegne, 
Inde, Norvège, Portugal. Espa­
gne, Royaume- Uni (Malte), E­
tats-Unis et Yougoslavie, Pour 
sa part, l'It3.lie enverra douze 
s:agiaires choisis par le gouver­
nement, EDit fonctionnaires en 
exercice, wit étudiants, Le res':e 
des participants, dont la fré, 
quentation équivaudra à celle d' 
environ vingt stagi3.ires à temps 
c::lmplet, sont des fonctionnaires 
de la FAO. 

Le progr2mme comporte neuf 
caurs, dont certains pr2voient 
des travaux pratiql'es intensifs 
concerna::_t l'application des mé­
thodes de recherche q"i auront 
fait l'ob: et de conférences. Les 
cours consacrés en par,iculier à 
l'économie Eont les' sdvants: 
Principes d'économie agricole, 

Politiques nationales et interna­
tionales de prix agricoles, Pro­
blèmes du développement écono­
mique de l'agriculture, Analyse 
de l'offre et de la demande en 
agriculture et Economie du mar­
ket:ng des produits agricoles. Cet 
enseignement sera confi>? à MM, 
les Professeurs Clyde Mitchell, 
Directeur en congé du Départe­
ment de l'économie agricole de 
l'Université du Nebraska et 
George L. Mehren, Professeur 
d'économie agricole à la Fonda­
tion Giannini de l'Ur:iversité de 
Californie. Ces maîtres seront 
assistés de membres du personnel 
de la FAO, y compris des con­
férienciers spéciaux, qui parIe­
ront de l'application des métho­
des de recherches d'économie 
agricole aux problÈmes particu­
liers et aux différents pays et 
régions que dessert la FAO dans 
le monde entier. 

L'enselgnement statistiq\:e com­
prendra l'examen général des 
questions suivantes: méthodes de 
statistique agricole, méthodes 
avancées de sondage, admi.ni­
stration des bureaux de statisti ­
que et application des méthodes 
de corrélaticn à l'agriculture, Le 
doyen de la Faculté de statisti ­
que du Centre de per'ectionne­
ment sera M, Corrado G:ni, pro 
fesseur à la Faculté des Sciences 
statistiques, démographiques el 
actuarielles de l Université de 
Rome. Les cours seront faits par 
M, le Professeur Gini et MM, 
Sukhatme, Chef de la Sous-di­
vision de la statistique, Ezekiel, 
Directeur-adjoint de la Division 
de l'Economie et Williams, sta­
sticien principal à la sous-di­
vision de la statistique, assistés 
d'autre douze fonctionnaires de 
la FAO. 

Le Centre se terminera le 12 
mai. On espère que cette colla­
borat'on en're le GouvernEment 
italien, 13. FAO et l'Université de 
Rome aidera à former le per­
sonnel qualifié qui fait défaut 
dans les domaines considérés et 
ouvrira la ,voie à d'autres centres 
analogues, tenus soit il Rome. 
soit ailleurs. 

Rome 4 nov. 1955: les délégués de 71 Nations à l'tn:luguration de IG!
 
VIlle Session de la Conférence de la F.A.O.
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Coopération franco-italienne 

Créé il y a un an, le comité 
de coopération économique fran­
co-italien vient de clôturer à Pa_ 
ris sa troisième session, sous la 
présidence de M. Pinay, mini­
stre des Affaires étrangères. 

Les présidents de ce comité 
- MM. Pierre Abelin, secrétaire 
d'Etat aux Affaires étrangères, 
et Ferrari-Agradi, secrétaire d' 
Etat italien au Budget - ont 
été avares en renseignements 
précis surIes résultats de ces 
travaux. 

Ces résultats paraissent impor­
tants mais impl';quent encore, 
pour prendre corps, des négocia­
tions officielles et privées, qui se 
dérouleront d'ici l'été. 

Les discussions ont été orien­
tées surtout dans deux direc­
tions. D'une part, tout ce qui 
touche à l'infrastructure écono­
mique et peut faciliter de ma­
nière permanente la cooperation 
entre les deux pays: le problè­
me3 des transports (aménage­
ment du réseau routier; tarif des 
chemins de fer; tunnels sous les 
Alpes), problèmes de l'approvi­
sionnement en énergie, problè­
mes de main-d'œuvre. 

D'autre part, le comité a eX2­
miné un certain nombre de pro­
jet3 d~ coopération et de spécia­
lisation entre industriels fran­
çais et italiens, cela aus.si bien 
en Italie que dans l'Union Fran­
çaise et sur les .. marchés tiers» 
(Amérique du Sud, notamment). 
Les branches où une coopéra­
tion est à l'étude sont celles qui 
sont en expansion rapide ou qui 
exigent de gros investissements: 
produits chimiques, sidérurgie, 
aéronautique... 

MM. Abelin et Ferrari-Agra­
di ont souligné l'importance de 
ces travaux. «Le projet d'u­
nion douanière entre nos deux 
pays était peut-être trop ambi­
tieux. Nous avançons aujourd' 
hui sur une voie moins specta­
culaire; mais très positive et 
très sûre H. 

Vers une conférence euro­

péenne du sport 

La Commission de Pédagogie 
Sportive du Centre Européen 
de la Culture, dans sa séance du 

12 janvier 1956 à Genève, a dé­
cidé de convoquer une Confé­
rence Européenne d'Experts les 
15 et 16 mai prochains à Genè­
ve, pour préparer le lancement 
de la Charte Européenne du 
Sportif qui a été élaborée par 
cette Commission. 

Cette conférence sera appelée 
à étudier la formation d'un « Co­
mité permanent européen du 
sport» et l'organisation éven­
tuelle d'un «Congrès de Péda­
gogie Sportive ». 

Colonialisme Russe 

Le journal anglais «Daily Te­
legraph» invite les camarades 
asiatiques et arabes à penser 
pour un moment à la situation 
de la Roumanie. Il dit: «La Rou­
manie cJnstitue aujourd'hui un 
imp ressionnant exemple de co­
lonialisme communiste. Les Rou­
mains, bien plus que leur.s voi­
sins d'Europe orientale, sont 
assujettis à une «russification» 
intense et directe. Leur littéra­
ture est «épurée », leur histoire 
fa'si[iée, pour la plus grande glo­
rification de 1impérialisme TUsse. 
Il n'est pas pusqu'à leur langue 
et à leur grammaire qui ne 
soient refaites. Des experts so­
viétiques n'ont pas manqué d' 
affirmer que le moldave et le 

roumain sont deux langues bien 
séparées, afin de mieux diviser 
le pays H. 

Et le journal britannique con­
tinue: 

«On oublie généralement com­
ment Staline annexa en 1941, 
avec la bénédiction d'Hitler, la 
Bessarabie et grande partie de la 
Moldavie où la population était 
en majeure partie roumaine. De­
puis lor des centaines de mil­
liers de personnes ont été dé­
portées en Russie, sous la super­
vision de Serov, le boucher des 
Baltes et l'exterminateur des 
Gheghers caucasiens, des Tatares 
de Crimée et autres petits peu­
ples asiatique.s: ce même Serov 
qui vient d'accomplir une tour­
née en Inde avec Boulganine et 
Krouchtc'lev... Et l'on oublie 
peut-être aussi que Serov visita. 
la Roumanie l'an dernier et as­
sura le triomphe de Gheorgiu 
Dej qui revendiquera sans aucun 
doute comme un grand succès 
de son régime l'admission de la. 
Roumanie aux Nations Unies ... 
Les Indiens, les Birmans et tous 
ceux qui on été attirés par le 
mirage russe de l'industr'alisa­
tion intégrale, feraient bien d' 
étudier les effets de ce "patro­
nage" sur le citoyen rouma:n; et 
nous leur citerons comme un 
parfait exemple de politique im­
périaliste, le rôle joué par les 
Russes dans l'exploitation des 
pétroles roumains ». 
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